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o»ÏGUE POURVU U'UN CONSEIL JUDICIAIRE. REJET 

u
 a DEMANDE. 

u continuité d'un crédit consenti par un limonadier ou maî-
tre de ca[é à un individu pourvu d'un conseil judiciaire, 
constitue un système de prêt que les Tribunaux ne saurai'M 
consacrer sam violer l'article 513 du Code civil. 

M' Millet, avocat de M. Sarrazin, expose ainsi les faits : 

H. Sarrazin tient à Asnières le café de la Terrasse, voisin de 
hfolie-Asnisres et du Cliateau d'Asnières. 

Parmi lus nombreux habitués de son établissement, il en est 

lu
qui, pendant deux auseonséculifs, y a fait à plusieurs re-

nn>« des dépenses qui se montent a 1,795 francs. M. Ravart 
mail eu assez mauvaise intelligence avec sa mère, et chaque 
ht qu 'il quittait son domicile pou:- une cause ou pour une 
«lire, il vouait chercher un asile chez M. Sarrazin; il y prê-
tait ses repas ; il y était logé, et quelquefois môme on lui dou-
mitdes vèteniens et de l'argent de poche. Bien plus, on a 

. n. >te de sa blanchisseuse et un abonnement à la Presse. 
Tontes ces dépenses laites par M. Ravart fils, alors qu'il 

(Uitsaus asile et sans ressources, doivent être considérées 
•me dépenses alimentaires, et par conséquent, à la charge 
Ma la lois de M. Havart fils et de sa mère même personnel-
taenl, comme tenue de lui fournir desalimens. 

V. Havart, pour inspirer confiante à son créancier et se faire 
prolonger le crédit qui lui était accordé par M. Sarrazin, lui a 
iitquesa mèreétait propriétaire de plusieurs maisons à Pa-
:•>, mais s'est bien gardé de lui faire connaître qu'il était 
pourvu d'un conseil judiciaire. 

M Jleury Armand, avocat de M. Uavard et de M
mo

 Ba-
Wt, sa mère, répond en ces termes : 

L'établissement de M. Sarrazin n'est pas un restaurant, n'est 
I «Sun hôtel ; c'est tout simplement un café, où les canotiers 

les deux sexes se donnent rendez-vous. Les objets de consom-
I Mlitiii y sont, à ce qu'il paraît, de bonne qualité, et entre deux 
J Mirses à la rame, ou après quelques bordées, les équipages 

«lt nombreuse Houille qui fait ses évolutions dans' les para-
I prAsnières, ne manquent jamais d'y venir boire ii leurs 

«ccès dans les régates futures. 

Aussi les habitués de cette maison sont nombreux : on y vit 
Jota lait sans façon, en manches de chemises et en pantalon 

I V- Chacun y a le verbe haut et la parole assez dôcolle-
" i y cause de plaisirs de tout genre : on y parle de bas-

yge, d'abordage, etc., etc. Enfin tout y est marin, il n'y 
■««que que la mer. 

''• Havart fils a une passion malheureuse, et à laquelle il a 
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criminel qui lui est reproché. 

La seconde accusée, Amélie Budor, a une fraîche ligure 

de petite paysanne, le regard fin et doux ; elle aurait été 

entraînée par le caractère plus décidé de sa petite cama-
rade. 

Les deux accusées sont défendues par M" Hémar et 
Grouveile. 

M. Mongis est au siège du ministère public. 

Voici le texte de l'acte d'accusation : 

Les sieurs François et Alexis Coehu, cultivateurs à Noisy-
le-Sec, habitent dans cette commune deux maisons renfermées 
dans une cour commune, close de toutes parts par des murs 
et d'autres bàtimens ; au fond de la cour est une grange dont 
les frères Cochu ont la jouissance, et où ils rentrent leurs ré-
coltes. Aucun compartiment, .aucune cloison ne séparent la 
grange à l'intérieur, et chacun des frères a sa porte particu-
lière. 

Le 12 juin, vers une heure de relevée, un incendie se mani-
festa dans la grange du côté de la porte à l'usage d'Alexis ; les 
voisins, trouvant la porte fermée, durent pénétrer dans la cour 
par escalade. Le dommage causé s'est élevé à 1,000 fr. A ce 
moment, les frères Cochu et leurs femmes étaient dans les 
champs, et aucun étranger n'avait pu pénétrer dans l'habita-
tion. Roux jeunes filles, domestiques des frères Cochu, s'y 
trouvaient seulement au momeal où l'incendie était commen-
cé; c'étaient Alexaudrine Boulmont et Amélie Budor, toutes 
deux âgées de moins de seize ans. Elles étaient rentrées vers 
une heure de relevée, et ressorties.presqu'aussitôt pour se ren-
dre dans le village, chez la dame Cochu la mère. Eu entrant, 
Alexandrine paraissait émue; elle avait remis à cette dame un 
enfant qu'elle portait dans ses bras et avait poussé un profond 
soupir. Amélie Budor n'avait pas osé entrer dans la maison ; 
elle était restée à la porte. 

Un instant après, les crie au feu! s'étaient fait entendre; ces 
circonstances étaient de nature à appeler les soupçons. D'au-
tres présomptions vinrent les justifier : Alexandrine, au ser-
vice des sieur et dame François Cochu, a de mauvais instincts; 
de fâcheuses habitudes ; plusieurs fois, elle avait commis au 
préjudice de la dame Alexis des vols d'argent et objets de peu 
de valeur. Surprise par celte dame, elle s'était vu fermer les 
portes de celle maison ; elleen availété vivement irritée, a ce 
point que, lorsqu'elle parlait à la dame Alexis, elle l'appelait 
la peau; elle bridait île se venger, et il était permis do croire 
que l'incendie avait été pour elle un-moyeu de vengeance. Les 
révélations d'Amélie Budor sont venues lever tous lesdouies 
el fournir, sur les circonstances qui ont précédé, accompagné 
et suivi le crime, les renseignemeus les plus positifs. 

Dès le 10 juin, Alexandrine, voulant se venger delà dame 
Alexis, avait résolu d'incendier la grange do celle-ci. Le 12 
juin, vers une heure de relevée, étant rentrée avec Amélie, 
elle demanda à sa compagne deux allumettes chimiques pour 
mettre, disait-elle, le feu à la grange de lapeau ; frottant l'une 
des allumettes contre le mur, elle l'avait approchée de la paille 
entassée près de la porte, et, voyant les flamrn.es se faire 
j »Hr, elle s'était dirigée -Ters'i 'irabrlation de la dame Cochu 
mère. 

Ces déclarations, démenties par Alexandrine, ont été en tous 
points confirmées par la procédure; seulement Amélie Budor 
ne doit-elle pas êlre considérée comme complice d'Alexandri-
ne"? Amélie a reçu, le S0 juin, la confidence d'Alexandrine. Le 
12 du même mois, au moment oii Amélie manifestait de nou-
veau l'intention d'incendier la grange d'Alexis, elle lui a remis 
des allumettes qui, chins ses mains, étaient un moyen d'exécu-
ter le crime. Elle a vu Alexandrine mettre le feu à la paille 
entassée devant la porte, el lorsque lesllammes se sont élevées, 
elle est sortie avec Alexandrine, sans pousser un cri, sans ap-
peler au secours; seulement elle n'a pasosé franchir le seuil de 
l'habitation de la dame Cochu mère, et cependant les deux jours 
qui ont suivi le sinistre, elle s'est renfermée, ainsi qu'Aloxnn-
drine, dans d'absolues dénégations, et ce n'est que plus tard, 
et pressée de questions, qu'elle s'est résolue à taire des révéla-
tions. Dans son premier interrogatoire, elle avait fait l'aveu de 
sa complicité; dans son second, elle est revenue sur ses aveux; 
mais depuis elle a persisté à soutenir qu'Alexandrine était 
l'auteur de l'incendie dont le sieur Coehu était victime. 

L'accusation a été abandonnée à l'égard d'Amélie Bu-
dor. 

M ' Hémar a présenté la défense d'Âlexandrine B ul-

mont, etM" Grouveile s'est borné à de courtes observations 
pour la jeune Budor. 

Le jury a rendu un verdict d'acquittement. 

VOLS COMMIS AU PRÉJUDICE DU RESTAURATEUR BREBS.NT. 

DEUX ACCUSÉES. 

Nous avons raconté, dans le temps, comment les vois 

commis chez !e sieur Brebant, restaurateurà Paris, avaient 

été découverts, et l'arrestation de deux femmes, dont l'une 

était considérée comme auteur principal', et l'autre comme 

complice de ces vols. Celte affaire s'est dénouée aujour-

d'hui devant le jury, dans les circonstances suivantes : 

gies, des caries et du linge, portant encore la marque des sieur 
et dame Brébant. On y saisit, en outre, des couteaux, des as-
siettes, des verres et autres objets qui avaient été dérobés, il 
y a déjà quelques années, au préjudice des sieur et dame Bre-
ban par la femme Kolleker, a une époque où elle éiait femme 
de service à gages chez ces dern ers. 

En présence de preuves si décisives, l'accusée comprit que 
toute dénégation devenait impossible, et a avoué également sa 
culpabilité. 

- Les dépositions sur la matérialité des détournemens ont 

élé précises! Un grand nombre d'objels volés sont étalés 

sur la table des pièces à conviction : ce sont diis napes, 

des verres, des bouteilles, des couteaux, des serviettes. 

faire res-

des tables 

Il ne manque qu'un peu d'ordre à tout cela pour 

une 
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Depuis deux ans, la femme Gruin était employée chez les 
époux Brébant, restaurateurs, en qualité de 1 ingère et de fem-
me de chambre, aux gages de 500 trancs par an. Parfois, ses 
maîtres, qui lui accordaient une confiance aveugle, la char-
geaient de tenir, à leur place, le comptoir de leur restaurant; 
malheureusement, sa probité était loin d'être telle que le sup-
posaient les époux Brébant, et, dansée poste, elle ne tarda pas 
à commettre de nombreuses infidélités . à leur préjudice. Au 
mois de mai 1851, le sieur Cochardj se trouvant à déjeuner 
chez ces derniers, remarqua que l'accusée profitait du moment 
où elle croyait n'être pas aperçue, pour entrouvrir le comp-
toir et y prendre de l'argent qu'elle glissait dans sa poche. Co-
ebard en ayant prévenu l'un de ses voisins, le sieur Devàuges, 
celui-ci n'eut aucun doute sur les vols qu'elle commettait; 
aussi crut-il devoir en donner avis aux sieur el dame Brébant. 
Ces derniers, désireux de se convaincre par eux -mêmes de 
l'improbilé de la femme Gruin, exercèrent une surveillance 
active sur elle, et bientôt l'un et l'autre acquirent la preuve de 
son improbité. 

Cependant, voulant la soumettre à une dernière et décisive 
épreuve, avani de la livrer à la justice, ils déposèrent dans le 
comptoir de leur restaurant quelques menues monnaieset qua-
tre pièces d'or, auxquels ils firent une marque, et attendirent 
que l'accusée se lut retirée pour vérifier l'état de leur caisse. 
Ils virent alors que l'une des pièces d'or avait disparu. La 
femme Gruin seule pouvait l'avoir dérobée ; aussi lui repro-
cbèrenl-ils le vol dont elle venait de se rendre coupable, et 
cette femme, surprise en flagrant délit, tout en avouant ce vol, 
confessa également qu'elle avait déjà commis un grand nombre 
d'infidélités à leur préjudice; que non-seulement elle leur 
avait soustrait de l'argent, mais encore du linge, do la vais-
selle, des chemises, des bas et autres objets. 

Une perquisition ayant été faite dans sa chambre, on y sai-
sit la pièce de 20 fr., une bagne en or, un livret de la caisse 

d'épargne. Dans le cours de l'instruction, l'accusée persista 
dans ses aveux ; seulement elle prétendit qu'elle avait été pous-

sée à commettre ces vols par une leuiuie Kolleker, concierge de 
la maison, et qu'elle lui avait remis plusieurs des ol^ets sous-
traits au préjudice de ses maîtres. 

Une visite faite chez cette dernière y fit découvrir des bou-

sembler la table des pièces à conviction a 
de l'établissement du- sieur Brebant. 

La femme Gruin a renouvelé ses aveux, et la femme 
Kolleker a persisté dans ses dénégations. 

M. l'avocat-gétiéral Mongis a soutenu l'accusation con-
tre les deux accusés. 

M" Foissac, avocat, a présenté la défense de la, femme 

Gruin ; M' Blot-Lcquesiie celle de la femme Kolleker. 

Le jury a rendu un verdict d'acquittement en faveur de 
la femme Kolleker. 

oi.anlà !a 'femme Gruin, déclarée coupable avec des 

circonstances atténuantes, elle a été condamnée à quinze 
mois de prison. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. de La Serre,, lieut. -colonel du 27
e
 de ligne. 

Audience da 18 octobre. 

ATTENTAT A LA PUDEUR SUIVI DE VOL, COMMIS LA HUIT, AVEC 

VIOLEKCE, SUK LA VOIE PUBLIQUE. 

La garde amène devant le Conseil un militaire apparte-

nant au H" régiment de ligne. L'accusation lui reproche 

d'avoir attaqué sur la voie publique une jeune femme dont 

i battrait, à l'aide de violence, offensé la pudeur, et au pré-

judice de laquelle il aurait soustrait un paquet contenant 
des bottines et autres objets de toilette. 

M. le président, à l'accusé : Quels sont vos nom, pré-
noms, âge el profession? 

L'accusé : Je me nomme Jean Joreb; je suis entré dans 

le 14' de ligne, appelé par mon sort, eu 1847, dans le dé-
partement do ia Nièvre. 

*;M. le président : Vous êtes accusé d'avoir, dans la soi-

rée du lundi 29 septembre dernier, commis un ignoble 

attentat sur une jeune- femme qui -passait, à neuf heures du 

se.ir^aue-k rué'dfftterwfHfltttwpttr, prvsrht pfaètvdc l'Eir>-

rope. Qu'avez-vous à répondre sur celte accusation? 

Joreb : Je ne sais rien de tout cela; je ne sais pas ce que 

cela veut dire, et je n'ai pas l'honneur de connaître la plai-

gnante. Je puis dire qu'elle se trompe, je ne puis m'ex-

pliquer cela que par une méprise déplorable pour moi. 

M. le président : Vous feriez mieux d'avouer le fait. | 

Joreb : Je ue [luis me reconnaître -coupable d'une ac-

tion que je n'ai pas commise. C'est sans doute un autre 
militaire avec qui elle a eu affairé. 

Al. le président : Eu $o défendant, la dame Yiclorine 

Marguenot vous a fait une égraligtvure sur le nez, et lors-

que le surlendemain vous avez été confronté avec elle 

chez le commissaire de police, ou a remarqtié et constaté 
cette égralignure. 

L'accusé : J'avais au nez, en effet, une petite déchirure 

que je m'étais faite eu me mouchant. C'est bien malheu-
reux, colonel, je vous l'assure. 

31. le président •.•Je dois encore vous dire que lorsque 

l'attentat fut connu à votre caserne rue de Clichy, plu-

sieurs de vos camarades, sachant que vous étiez du nom-

bre des permissionnaires, dirent; « C'est Joreb!... c'est 
un tour à la Joreb ! » 

L'accusé persiste dans ses dénégations. C'est en vain 
que M. le président s'efforcade le rappeler à la vérité. 

On introduit la plaignante; c'est une écaillère qui est 
fort jolie. 

M. le commandant Delattre, commissaire du Gouver-

nement : Avant que la dame Marguenot commence sa dé-

position, je lui demanderai si elle se trouve suffisamment 

libre pour raconter devant tout l'auditoire les détails mi-

nutieux de l'attentat dont elle a été victime. Si elle crai-

gnait de s'expliquer, nous demanderions le huis-clos. 

M. le président : Nous verrons; si cette mesure est né-

cessaire, je m'emjfc'esserai de l'ordonner. (Au témoin) : 
Faites votre déposition. 

Victorine Marguenot, vingt-cinq ans: C'était un lundi, 

le 29 septembre, je venais de quitter,' . neuf heures du 

soir, mon père et ma famille à la barrière de Batignolles-

.Monceaux. Je remerciai mon père, qui voulait m'accompa-

gner;nous nous fîmes nos adieux, etje partis seule. J'allais 

assez vite. Arrivée à la rue de Constantinople, me dirigeant 

du côté de fa place de l'Europe pour descendre chez moi, 

rue iNeuve-des-Mathurius, je fus saisie tout d'un coup à la 

gorge par un militaire qui m'embrassa, sans que je pusse 

me douter de ce qu'il me voulait. Je le repoussai bien vite, 

mais il s'élança de nouveau sur moi, et, me serrant le cou, 

je crus qu'il voulait me voler mou argent. J'étais toute 

tremblante ;• je lui dis: « Vous vous trompez, je ne suis 

pas une dame riche, je suis une pauvre ouvrière ; je viens 

de donner mon argent à mon père. — Ce n'est pas cela 

portes, et le public rentre. La dame Marguenot est encore 

devant le bureau du Conseil de guerre. 

M. le président, au témoin : Ainsi, vous reconnaissez, 

bien positivement le fusilier Joreb pour êlre l'auteur de 

l'attentat tenté sur votre personne ? 

Le témoin : La sensaliou que j'ai éprouvée en voyant 

cette figure, et en entendant cette voie de paysan, de gros 

campagnard, s'approcher de moi, a tellement gravé dans 

mon esprit la face de cet être enrage qui a bondi sur moi, 

que je ne l'oublierai jamais de ma vie.. 

Ai. le président, h l'accusé: Eh bien! Joreb, vous l'en-

tendez encore, vous êtes rceounaissable, non-seulement 

par vos traits, mais par votre voix, el particulièrement par 

l'égratienure que vous aviez au nez. Persistez-vous dans 
vos dénégation 

Je n'ai pas l'honneur de connaître madame la 

Comment avez su qu'il était 

j'ai pu voir très distinctement sur son shako 

JJaccusé 

plaignante. 

AI. le président, au témoin 

du 14' de ligne? 

Victorine 

un 1 et un 4. 

J.e défenseur : Ce pouvait êlre un militaire du 41". 

Victorine, vivement : Oh ! non, du tout; c'était bien 

un 14°. Je me rappelle que ça faisait, -en coninicnç uil pur 

la gauche, une dixaine el quatre unités. (On rit.) 

AÏ. le président : Vous ne vous êtes pas expliquée sur 
le vol. 

Victorine : Voyant qu'il ne pouvait pas venir à bout de 

ses fins et qu'il était forcé de nie lâcher, je me suis mise à 

crier : Au voleur ! à l'assassin ! Alors il m'a donné un coup 

de poing en pleine poitrine, et, ramassant le paquet qui 

était par terre, il l'a mis sous son bras et il s'est enfui au 

grand galop. Dans ce moment, un vieux monsieur, qui ne 

pouvait courir, m'a donné des secours. Bientôt un jeune 

militaire, un musicien d'artillerie, est venu aussi. Je leur 

ai dit ce <]ui s'était passé. L'artilleur s'est offert de me 

conduire à la caserne du 14
e
 dans la nie de Clichy. C'est 

là que j'ai revu, pour la première fois, cet être qui m'a si 
bouleversée. Oh ! je le reconnais bien. 

Languinier 

au poste de la' caserne, lorsque, vers neuf heures et de 

mie, une femme, accompagnée d'un vieux monsieur et 

d'un artilleur, vint me rendre compte de l'atlentat dont 

elle venait d'être victime. Jel'écoutai, et lorsqu'elle m'eut 

fait son récit, je lui demandai si elle pouvait me donner le 

signalement du miiilairc dont elle parlait. Elle chercha 

dans ses souvenirs, et d'après ie portrait qu'elle ine fil, je 

regardai sur ma liste les noms des militaires permission-

naires qui étaient encore hors du quartier, et je reconnus 

micnl où celte 

oste, qui avait 

sergent au 14
e
 de iigne : J'étais de service 

que ce 4evait ôlre-ie fusilier Joreb. Au r 

réflexion m'occupait, l'un des hommes du 

entendu le récit, s'écria : « C'est un tour à la joreb! » Plu-
sieurs autres soldats furent du môme avis. 

M. le commandant Delattre, commissaire du Gouver-

nement, soutient avec force la double accusation d'atten-

tat à la pudeur et de vol, avec toules ies circonstances 
aggravantes. 

M
1
' Carlelier présente la défense. 

Le Conseil déclare l'accusé coupable sur toutes les 

questions relatives à l'attentat à la pudeur, etnon coupable 

sur la question de vol; en conséquence, il coudante joreb 

à !a peine de cinq années de réclusion el à la dégradation 
militaire. 

CONSEIL DE REVISION DE LA VP DiViSlON 

MILITAIRE SÉANT A LYON. . 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux. 

Présidence de M. Deshorties de Beaulieu, 

général de brigade. 

Audience du 17 octobre. 

AFFAIRE DU COMPLOT DE LYO.V. 

que je veux, me répondit-il d'une grosse voix. — Vou 

voulez donc m'assassiner? Alors, je vais me défendre. » 

Je tirai de ma poche le couteau qui me sert pour ouvrir 

les huîtres ; mais il me l'enleva et le jeta au loin. Comme 

il me tenait par le cou, je ne pouvais pas crier très fort. U 

se mit à me tutoyer et à m'embrasser, mais je repoussai 

sa laide ligure en l 'égratiguaut sur le nez. Puis, alors... 
il... alors (Le témoin hésite.) 

M- le commissaire du Gouvernement: Je crois, Mon-

sieur le président, que le témoin aurais besoin du huis-
clos pour parler plus librement. 

La plaignante baisse la tête, et déclare- qu'elle ne peut 

répéter publiquement le langage dont l'accusé s'est 
servi. 

M. le président : En vertu de notre pouvoir discrétion-

naire, nous ordonnons que le témoin continuera sa dépo-

sition à huis-clos. Gendarmes, faites évacuer l'auditoire. 
Les portes sont fermées. 

Au bout d'un quart-d'beure, l'huissier fait ouvrir les 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 16, 17 et 18 octobre.) 

A midi, le Conseil prend séance. Mais on s'aperçoit que 
•M" Cazo n'est pas présent. 

M. le président : Nous attendrons M. Cazo, pour rendre 

hommage au Barreau et aux seniimensde convenance que 

nous avons toujours professé envers lui. (Marques d'assen-
timent parmi les avocats présens.) 

11 est une heure, l'avocat absent se présente. 

M. le président : La séance est de nouveau reprise; 

Monsieur le commissaire du Gouvernement, vous avez la 
parole. 

M. Junckse lève, et-au milieu d'un profond silence, il 
s'exprime ainsi : 

Messieurs, 

Ce n'est pas sans une émotion profonde, qui m'est in-.niive 
par la gravité des intérêts qui s'y rattachent, que je vais a 

mon tour prendre la parole dans une cause si importante, re-
quérir et conclure, conformément aux prescriptions de là loi 
dont je suis ici l'organe, sans.aucun égard à la condamnation 
plus ou moins sévère encourue par les demandeurs. Nous 

sommes, Messieurs, eu présence d'un de ces crimes politiques 
<iui tendent au renversement de tontes les inslilutiuns et bou-

leversent les sociétés. C'est un motif de plus pour porter dans 
l'examen de l'affaire qui nous est soumise toute l'aliention 
qu elle reclame. Mous ne confondrons pas les intérêts du DOTS 

et ceux delà justice; -mais nous n'oublierons pas la haute 

mission qui nous a ele confiée de veiller à la régulière obser-
vation des formes et à la juste application de la loi. La néces-
site d une répression prompte et sévère de crimes contre l'or-
dre social n'influera pas sur notre esprit. La loi du 18 ven-
démiaire an VI, et au besoin, le Code d'instruction criminelle, 
ont pris soin de déterminer el de nous indiquer tous les cas 
o annulation des jugemens rendus par les Conseils de guerre; 

jjf -
t

 ux G

°des ont limité nos pouvoirs en précisant nos 

Nous avons eu à reconnaître, Messieurs, que le Conseil de 
guerre avait juridiction sur les accusés, et quant à leurs per-
sonnes el quant aux faits incriminés; que les officiers formant 
le parquet ei les membres mêmes du Conseil de guerre avaient 
qualité ou élaient régulièrement nommés; que l'information 
et l'instruction oui été faites dans les formes voulues, el que 
les lois pénales ont été légalement appliquées. 

Bien que nettement tracée, cette tùehe a élé pour nous la-
borieuse et difficile, eu raison de 1 infériorité de nos moyens 
dans lu connaissance du Droit, et en raison des détails immen-
ses d'une semblable instruction. Noire mission a été d'autant 
plus délicate, nos soins d'aulaat plus scrupuleux, que, de-
vant des juges dont ils déclinaient tardivement la compé* 
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tence, les accusés se sont vus abandonnés par les défenseurs de 

leur choix, et ont refusé de se défendre eux-mêmes. 

Conseil de révision, nous participons de la juridiction ex-

ceptionnelle qui a prononcé, et nous nous efforcerons de prou-

ver, comme l'a prouvé d'ailleurs le 2e Conseil de guerre, 

qu'aucune juridiction exceptionnelle ne saurait exister en 

France, et que sous la toge du magistrat et sous l'habit mili-

taire, les mêmes coeurs concourent, avec une égale conscience, 

une égale impartialité, à l'uOuvro commune de la distribution 

diî la justice; sans acception de personnes, d'opinions ou de 

pahtis: 
Soutenu par cette corisolàule peii3ée, nous allons aborder 

une disedssion dans laquelle la chaleureuse éloquence du dé-

FuHsétlï, qui a lait entendre de généreuses paroles eu faveur de 

ses cliens, a fait surgir de nouvelles difficultés pour nous. 

Qu'il reçoive d'abord nos sincères félicitations pour la conve-

nance de sa diction en dehors de toute passion politique. C'est 

sur ce terrain que nous le suivrons et que nous nous efforce-

rons de vous démontrer, avec beaucoup moins de talent sans 

doute, mais avec quelque vérité, que la connaissance des lois 

militaires appartient aussi à l'armée, ctques'il s'est égaré sur 

certains points de jurisprudence militaire qui ne sont pas ha-

bituellement do sa compétence. Il doit nous cire permis derec-

tiiicr des erreurs qui auraient échappé à l'entraînement de 

son zèle. 

La première question que vous avez à résoudre, Messieurs, 

est celle de savoir si le 2e Conseil de guerre de la G' division 

militaire était compétent pour prononcer sur le sort des SI ac-

cusés dans l'affaire dite du complot de Lyon. Nous sommes 

surpris que cette question soitsoulevéc aujourd'hui seulement, 

el nous ne pouvons nous défendre de celte pensée, que les ac-

cusés ont du faire bien peu de cas decette exception, puisqu'ils 

lie l'ont pas proposée dès l'ouverture des débats. 

Cependant, comme ils ne sont pas déboutés par ce retard, 

el que l'exception qu'ils invoquent est d'ordre public, propo-

sable en tout élat de cause, el dont les 2e et 3e paragraphes de 

l'article 16 de la loi du 18 vendémiaire an VI vous attribue 

la connaissance, soit d'office, soit sur pourvoi du commissaire 

du Gouvernement ou des parties, nous sommes légalement 

fondés à conclure sur ce chef. Nous ne nous dissimulons pas 

la difficulté db notre tâche à traiter un point de jurisprudence 

d'une haute gravité, et qui touche aux intérêts les plus sacrés 

HP boire état social. Mais nous avons pour nous le sentiment 

intime du devoir et de la conscience; à ce titre, quelle que 

puisse être d'ailleurs notre infériorité dans une si importante 

discussion, nous aurons droit à votre indulgence. 

Nous commencerons d'abord par écarter de la discussion un 

point sur lequel l'avocat des demandeurs s'est assez longue-

ment ét fort inutilement étendu, et sur lequel il ne vous ap-

p'drtient pas de prononcer. L'article 8 de la loi du 9 août 1849, 

sur l'état de siège, dispose que le jugement des crimes et dé-

lits qui y sont indiqués pourra être déféré aux Conseils de 

guerre. Le législateur a ainsi laissé au gouvernement la faculté 

de saisir la juridiction militaire, si les circonstances lui pa-

raissaient l'exiger, ou de provoquer une loi qui lui permit de 

tes soumettre à une haute Cour, aux termes de l'article 91 de 

la Constitution, ou de laisser son libre cours à la justice or-

dinaire. 
L'exercice de celte faculté n'est soumis à aucune condition. 

L'ordre en vertu duquel le général commandant une divi-

sion militaire en état de siégeévoque, au profit des Conseils 

de guerre, la connaissance des affaires politiques, est un acte 

du pouvoir exécutif en présence duquel les juridictions de 

droit commun n'ont plus qu'à se dessaisir; et le Conseil con-

voqué pour juger ne pourrait se déclarer incompétent que dans 

le cas où les faits incriminés no rentreraient pas dans la caté-

gorie des crimes el délits que l'art. 8 de la loi du 9 août 1849 

permet de leur soumettre. 
Exercé dans les limites posées par la loi, quant à la nature 

des crimes ou délits, le droit duGouvernement nesaurait donc 

Cire contesté,-et il est placé en dehors des atteintes de la criti-

que. Le pouvoir exécutif et ses agens peuvent engager leur 

responsabilité, mais la Constitution no nous en a pas fait ju-

ges, et vous n'avez à vous prononcer que sur la question de 

savoir si l'affaire du complot de Lyon et les simples citoyens 

qui ôtaienl accusés d'y avoir pris part, ressortissaient légale-

ment du 2° Conseil do guerre, dont la sentence vous est sou-

mise, sur le pourvoi des condamnés. 

- Pour suivre un ordre logique dans une semblable discus-

sion, sur une matière aussi délicate, nous le subdiviserons en 

trois questions, savoir : 
1° Le Conseil de guerre élait-il constitulionneliement com-

pétent à l'égard des accusés ? 

2° Etait-il compétent, quant à la nature des crimes et délits 

dont le jugement lui était déféré? 
3° Etait-il compétent à l'égard des accusés ni domiciliés, ni 

résidans, ni arrêtés dans les départemens soumis au régime 

de l'état de siège? 
1° Le Conseil de guerre était-il constitutionnel Icmeiit com-

pétent à l'égard des accusés du complot de Lyou ? 

■Si l'on eût plus sérieusement étudié la marche de la législa-

tion, des institutions et de la jurisprudence, sur la compé-

tence des Conseils de guerre en état de siège, on aurait cer-

tainement évité cette discussion. 

Depuis 1789, la première loi à consulter est celle de 1791 , 

qui régit l'étal de paix, de siège et de guerre, dans les places 

de guerre et les postes militaires; l'état de siège ou de guerre, 

bien que déterminé par un décret du corps législatif, rendu 

sur la proposition du roi (article 8), n'était, pour ainsi dire, 

que la reconnaissance d'un fait, celui de l'investissement d'une 

place par des troupes ennemies, arrivées à ee point que les 

.communications du dehors fussent interceptées à la distance 

de dix-huit cents toises dos crêtes des chemins couverts (ar-

ticle 11); alors, et comme conséquence inévitable de ce fait 

toute l'autorité dont les officiers civils étaient revêtus par la 

Constitution pour le maintien de l'ordre et de la police in lé-

rieure, passait au commandant militaire, qui l'exerçait ex-

clusivement sous sa responsabilité personnelle (article 10}. 

Cette loi de 1791 ne contient aucune disposition sur l'ex-

tension de la juridiction des Conseils de guerre, non plus que 

les lois qui suivirent, de sorleque tout son effet se bornait à 

concentrer l'autorité et la police dans les mains du comman-

dant militaire, sans rien changer aux attributions de l'ordre 

judiciaire. 
La loi du 10 fructidor an V prévoit le cas où des villes ou 

communes de l'intérieur seraient investies par l'ennemi ou 

par des rebelles, et indique les formes dans lesquelles l'état de 

siège serait déclaré par le Gouvernement avec l'autorisation 

du pouvoir législatif. 
La loi du 19 fructidor de la même année rend au Directoire 

le pouvoir de mettre une commune en état de siège, pouvoir 

que lui avait enlevé la loi précédente par son article 1 er, 

Les deux lois ne changèrent rien à l'ordre légal des choses 

quant aux juridictions. ; 
Ce n'est que pins tard que l'empereur Napoléon, par son 

décret du 24 décembre 181 1, après avoir précisé, en augmen-

tant leur nombre, les cas où une place peut être déclarée en 

état de siège, en vertu d'un décret spécial, et qui sont : l'in 

vestissement, une attaque de vive force, unesurprise, une se 

dition intérieure, ou enfin des rassemblemens formés dans le 

rayon d'investissement, sans l'autorisation des magistrats. 

(Article 33, titre 3, chapitre 1 er .) Par ce décret, disons-nous, 

l'empereur Napoléou consacra le premier, en vertu de l'article 

103, « le remplacement des Tribunaux ordinaires par les 

Tribunaux militaires, et celui des officiers de police judiciaire 

par un prévôt militaire, pour tous les délits dont le eomman 

dant ne juge pas à propos de laisser la connaissance aux juges 

du droit commun. » 
Les chartes de 1815 et de 1830, en proclamant le principe 

que « nul ne peut être distrait de ses juges naturels »; la pre 

mière sous la seule exception du rétablissement éventuel et 

temporaire des Cours prévôtales; la deuxième, sans aucune 

exception, abrogèrent virtuellement les dispositions des lois 

antérieures, qui permettaient de traduire les simples citoyens 

devant les Conseils de guerre dans les places en é at de siège. 

Telle fut du moin ; la peusée de la Cour de cassation, en dé-

clarant par ses ai .ets '.n.;... érables des 29 juin, 12 et 19 juillet 

183' que ni la Charte do 1830, ni les lois postérieures, ne 

s'étant ocoupées, ni do l'état de siège, ni des lois qui le régis-

sent et que les articles 49, 53, 54 et 56 de la Charte, étant ni-

co nc.liable avec l'article 103 du décret du 24 décembre 1811. 

qui soumet les citoyens non militaires a la juridiction des Cou 

*eils de guerre, se trouvaient abroges par la Charte. Sa dooi 

siôn eût été contraire, si cette Charte de 1830 avait consacre ou 

^^Si^S^^uœdeVéM de siège le plus ri-

goureux, sous le rapport du déplacement des juridictions, pen. 

dant les débats de l'Assemblée constituante en 1848, donnent 

à l'article 106 do la Constitution, une portée dont on semble 

ne s'être pas assez pénétré. 

Les membres de cette assemblée ne pouvaient ignorer que 

donner place à l'état de siège dans la loi fondamentale c'était 

offrir à la loi organique le moyen d'apporter à l'art.' 4, qui 

assure aux citoyens leurs juges naturels, une exception justi-

fiée par l'état des choses alors existant en fait, et de détruire 

l'obstacle constitutionnel qu'avait opposé jusque-là au déploie-

ment des juridictions le silence des chartes de 1815 et de 

1830. On a pu s'en étayer, en effet, pour remettre en vigueur 

les lois antérieures sur l'état de siège et le décret du 21 dé-

cembre 1811, en attendant que la loi organique du 9 août 1819 

eût approprié l'ancienne législation sur la matière aux néces-

sités présentes. 

La journée du 13 juin 1849 fit regretter l'absence de toute 

loi sur l'état de siège. C'est alors que le Conseil d'Etat, réuni 

sur une communication du ministre de l'intérieur, deman-

dant de déterminer les conséquences administratives, judi-

ciaire ou toute autre nature de la déclaration iLp l'état de 

siège, adopta, le 21 du même mois, un avis motivé, que nous 

ne citerons qu'en ce qui concerne les juridictions. (Voir à la 

page 210.) 
« Vu les lois des 10 juillet 1791 et du 10 fructidor 

an V; 
« Vu les art. 50, 101, 102, 103 et 104 du décret du 24 dé-

cembre 1811; 

« Vu les décrets de l'Assemblée nationale constituante, en 

date des 24 et 27 juin 1848 ; 

« Considérant que tant qu'il n'est pas intervenu de loi pour 

l'exécution de l'art. 106 de la Constitution, la législatioa 

actuelle sur l'état de siège doit continuer à être appliquée; 

* Que, dès-lors, les droits que l'état de siège, déclaré par 

l'Assemblée nationale, confère au Gouvernement doivent être 

réglés par ladite législation; 

« En ce qui touche les pouvoirs judiciaires : 

« Considérant que, d après l'art. 103 du décret du 24 dé-

cembre 1811, pour tous les délits dont le commandant n'a pas 

jugé à propos de laisser la connaissance aux Tribunaux ordi-

naires, les fonctions d'officier de police sont remplies par un 

agent militaire, et les Tribunaux ordinaires sont remplacés 

par les Tribunaux militaires ; 
« Qu'il résulte de cette disposition que les Tribunaux ordi-

naires, nour les délits qui sont de leur compétence, d'après les 

règles du droit commun, conservent leur juridiction tant que 

l'autorité militaire ne les a pas dessaisis; 

« Est d'avis que les conséquences de l'état de siège doivent 

être réglées d'après les solutions qui précèdent. » 

(
 Tel était l'état des choses lorsque le projet de loi organique 

sur l'état de siège fut présenté à l'Assemblée législative, où. 

l'article 8 fut l'objet des plus vives critiques. Il est ainsi con-

çu : « l^es Tribunaux militaires peuvent être saisis de la con-

naissance des crimes et délits contre la sûreté de la Républi-

que, contre la Constitution, contre l'ordre et la paix publique, 

quelle que soit la qualité des auteurs principaux et des com-

plices. » 
On soutenait que l'article 106 de la Constitution, en lais-

sant à la législature le soin de régler les effets de l'état de siè-

ge, n'avait pas entendu lui attribuer le pouvoir d'abroger, 

comme on le proposait par l'article 8, le principe général po-

sé dans l'article 4 de la Constitution, lequel dispose que nul 

« ne doit être distrait de ses juges naturels. » On ajoutait que 

les effets do l'état de siège à déterminer étaient ceux qui con-

sistaient à faire passer tous les pouvoirs de police qui, dans 

les temps ordinaires, appartiennent aux magistrats civils, en-

tre les mains du commandant militaire, et que si la consti-

tuante de 1848 avait dévolu aux Conseils de guerre les délits 

de droit commun, elle l'avait fait en vertu de son omnipotence 

et par un décret spécial, postérieur de trois jours à celui par 

lequel elle avait déclaré l'état de siège, à la suite des évéue-

mens de juin 1848. Qu'ainsi, du moment où la compétence des 

Tribunaux militaires, pour les délits communs, ne rentrait 

pas dans les effets dont l'article 106 de la Constitution confiait 

le règlement à la loi organique, il n'appartenait pas à l'Assem-

blée législative de l'instituer. 
Le ministre de l'intérieur répondit que l'Assemblée consti-

tuante, en décrétant qu'une loi organique réglerait les for-

mes et les effets de l'état de siège, a'vait certainement voulu 

parler de ceux qu'elle lui avait attribués elle-même pendant 

quatre mois, ou que du moins elle avait sanctionnés de son ap-

probation ; que le reproche d'inconstitutionnalité qu'adressait 

à la disposition de l'art. 8 n'était pas sérieux, et qu'il fallait 

d'autant moins s'y arrêter que personne ne songeait à s'élever 

contre les effets bien autrement rigoureux do l'état de siège, eu 

cas de guerre étrangère ; qu'enfin, interpréter l'art. 106 de la 

Constitution, comme on venait do le faire, « c'était déclarer 

qu'une loi sur l'étal de siège était inutile, » cl qu'il fallait s'en 

tenir à la législation existante. (Voir Duvergier, 1850, pages 

275.) 
Du reste, Messieurs, le moyen proposé l'a élé devant laOour 

de cassation, et habilement développé par l'un de nos avocats 

les plus distingués, M. Martin (de Strasbourg), dans l'affaire 

Romain, Gauthier et consorts, el il en a été fait justice par 

arrètdu 15 mars dernier. (Dev., 1851, 1, page 214.) 

Nous allons extraire, pour les faire passer sous vos yeux', 

les motifs spéciaux qui tranchent la question qui nous oc-

cupe : 
Attendu, en droit, sur la eonstitutioniialité do fart. 8 de 

la loi du 9 aoûl 1849, que l'art. 106 de la Constitution, en lais-

sant au pouyoir législatif le soin de « déterminer les cas dans 

lesquels l'état de siège pourrait être déclaré, » ajoute que la 

'oi u réglera les formes elles effets decette mesure; » que l'As-

semblée constituante, en volant cel article, sans en restrein-

dre la portée, .manifestait d'autant plus clairement l'intention 

de comprendre, au nombre des effets possibles de l'état de 

siège, la faculté de porter devant les Conseils de .guerre les 

crimes et délits contre la paix publique, commis même par 

des citoyens non militaires; qu'elle avait, par décret du 27 juin 

précédent (art. 2), sanctionné le renvoi à la justice' militaire, 

qu'avait ordonné le pouvoir exécutif, le 25 du .même mois, de 

tous individus, sans distinction, poursuivis à l'occasion des 

attentats commis les 25 juin et jours suivans; qu'en présence 

de cette interprétation émanée d'elle-même, des conséquences 

de l'état de siège et de l'application qui en était faite sous ses 

yeux, dans le moment même où la Constitution s'élaborait, 

l'Assemblée constituante n'eût pas manqué, si elle n'eût en-

tendu ne pas comprendre la juridiction militaire parmi les 

effets que l'art. 106 permettait de donner à la mesure de l'é-

tat de siège, de s'en expliquer en termes formels ; 

« Attendu que l'Assemblée législative, en déterminant, com-

me elle l'a fait, par la loi du 9 août 1849, les formes et les 

effets de l'étal de siège, s'est bornée à remplir le devoir que 

lui imposait cet art. 106 de la Constitution, pris dans son sens 

véritable. » 
Que pourrions-nous ajouter à une argumentation aussi puis-

sante, à l'autorité d'un semblable arrêt? 
Tenons donc pour bien établi que l'attribution de juridiction 

contre toutes personnes, sans distinction de qualité, pour tous 

les crimes et délits contre la paix publique, faite au Conseil de 

guerre, par l'art. 8 de la loi du 9 août 1849, est de tous 

points constitutionnelle. 
2° « Le Conseil de guerre était-il compétent, quant à la na-

ture des crimes et délits dont le jugement lui était déféré? » 

Cette seconde question est résolue par les termes mêmes de 

l'art. 8 de la loi du '9 août 1849. « Les Tribunaux militaires, 

y est-il dit, pourront être saisis de la connaissance des cri-

mes et délits contre la sûreté de la République, contre la 

Constitution, contre l'ordreet la paix publique, etc. « Est- ce 

que les dispositions du Code pénal, répression des attentats et 

des complots, ne sont pas rangées au livre 3, litre I", section 

2, sous la rubrique de : Crimes contre la sûreté intérieure de 

l'Etat? Cependant, on prétend que la Haute Cour est la seule 

juridiction exceptionnelle compétente en matière de complots, 

parce que ce mot figure dans l'art. 91 de la Constitution, et 

que n'étant pas énoncé dans l'art. 8 de la loi sur l'étal de siè-

ge, les Cours d'assises ont seules le droit de connaître d'accu-

sations semblables, à défaut de loi qui saisis?o la Haute-

Cour. 
Cet argument et Ions les autres qui sont invoqués à l'appui 

de cette opinion sont peu sérieux. Le complot est une des es-

pèces du genre de crime indiqué dans l'article 8 de la loi du 

9 aoûl 1849, et d'après le titre de la partie du Code pénal qui 

réprime tous ceux qui portent atteinte à la sûreté intérieure 

de l'Etat. 
On a voulu aussi établir une distinction entre les attentats 

réalisés et les complots qui ne sont que des projets d'attentats 

n'apportant aacune perturbation matérielle à la tranquillité 

publique ; on en conclut que ces derniers ne sauraient moti-

ver contre les simples citoyens leur traduction devant les ju-

ges militaires. 
Ce raisonnement repose encore sur une fausse appréciation 

de la loi sur l'état de siège. La virtualité de cette loi est de dé-

férer, même rétroactivement aux Conseils de guerre, la con-

naissance de tous les faits répressiblcs, qui ont pu ou pour-

raient avoir un rapport direct avec les causes qui auraient mo-

tivé la déclaration de l'état de siège. Nous en trouvons la 

preuve dans l'article l rr de la loi, qui s'exprime ainsi : « L'é-

tat de siège ne pourra être déclaré qu'on cas de péril immi-

nent pour la sécurité intérieure ou extérieure. » 

Or, il est incontestable que ces périls, qui ne sont ni la 

guerre ni l'insurrection, ne peuvent être que les complots ou 

les trames ourdies dans l'ombre par les sociétés secrètes, ou 

toutes autres sortes de crimes de même nature. Eu rappro-

chant les deux textes de l'article 1" et de l'article 8 de la loi 

organique du livre 3 du titre 1", section 2 du Code pénal. On 

ne peut conserver le moindre doute sur la compétence du Con-

seil de guerre, relativement aux complots et aux sociétés se-

crètes. Votre propre jurisprudence nie dispensera d'entrer dans 

de plus amples détails» ce sujet, puisque vous avez déjà connu 

de plusieurs complots et prononcé sur un grand nombre de 

pourvois relatifs à dos sociétés secrètes, sans qu'on ait jamais 

songé à contester la compétence des Conseils de guerre qui 

avaient été appelés à les juger. 
3° Le Conseil de guerre était-il compétent à l'égard des ac-

cusés ni domiciliés, ni résidans, ni arrêtés dans les départe-

mens en état de siège? 
La compétence, desjuridictions répressives détermine par le 

lien où le crime a été commis et par la qualité des accusés. 

Ainsi, le juge du lieu dans le ressort duquel un crime a élé 

commis, en connaît, quel que soit le domicile du coupable. 

En lait de crime, le domicile n'est rien, et l'accusé est censé l'a-

voir élu dans le lieu où il a commis un acte qualifié par la loi 

crime ou délit. 
Quant aux personnes, si l'accusé est un militaire, seul pour-

suivi, ou n'ayant que des militaires pour complices, ce sont 

les Cours d'assises qui en connaissent à l'égard de tous. 

Telles sont, les règles en temps ordinaire, et lorsque le pays 

est sous l'empire du droit commun; mais quand l'état de 

siège est déclaré, les Conseils de guerre sont compélens sur 

tout le territoire soumis à ce régime exceptionnel pour con-

connaîlre de tous les crimes ou délits prévus par l'article 8 de 

la loi du 9 août 1849, ainsi que nous l'avons démontré en ré-

ponse à la question qui précède. 

Il nous reste à prouver la compétence du Conseil de guerre à 

l'égard des accusés ayant leur domicile ou leur résidence en 

dehors de la circonscription de l'état de siège, ou qui, n'y 

ayant pas été arrêtés, prétendent que la règle constitution-

nelle du droit inscrit au chapitre article 4 de la loi fonda-

mentale, a été violée en leur personne : « Nul ne sera distrait 

de ses juges naturels. » En fait, où est le théâtre du crime? 

Tous les criminalistes les plus renommés résument comme 

il suit leur opinion à ce sujet : « Lorsque le complot constitue 

par lui même un crime comme dans les cas prévus par l'arti-

cle 89 duCode pénal, le juge du lieu où le complot est formé 

est évidemment compétant comme juge du lieu du délit. » 

(Dalloz, Rép. gén. do Jurisprudence, nouv. édition, t. XI, page 

329, n° 72.) 

Eh bien! pour vous, Messieurs, qui n'avez pas à connaître 

du fond de l'affaire, le lieu du délit est fixé par les questions 

posées au Conseil de guerre, et résolu par lui, les questions 

posées contre tous les accusés portant que le crime qu'on leur 

impute est un complot formé à Lyon. Par ces mots, la com-

pétence du Conseil de guerre a été souverainement fixée en 

fait et en droit. 11 était compétent, quelle que fut la qualité, 

comme juge du lieu où le délit a été commis ; il était compé-

tent, quel que fut le domicile, quel que fut, enfin, le lieu de 

l'arrestation des auteurs, ou coauteurs ou complices du com-

plot, parce que la raison de cette compétence du Conseil de 

guerre est puisée dans le fait môme que le lieu du délit était 

dépendant de la juridiction territoriale de l'état de siège. 

Une exception de ce genre avait été soulevée à l'occasion de 

deux des accusés du complot du 13 juin 1849, jugée par le môme 

Conseil de guerre le 4 octobre de la même année. 

M. Pierre Leroux se lit à l'Assemblée nationale l'organe de 

leurs réclamations, parce qu'ils avaient, été arrêtés à Roussac, 

dans la Creuse, où était leur domicile, el conduits à Lyon, 

sous la prévention de complicité dans l'insurrection lyonnaise. 

L'Assemblée nationale passe à l'ordre du jour sur cet inci-

dent, d'après les observations de M. Odilon Rarrot, ministre 

de ,la justice, qui soutient la légalité delà poursuite. L'auteur 

du journal ie Droit criminel rend compte du débat dont il 

s'agit de la manière suivante (nous n'empruntons que ce qui 

est utile à cette cause) : 

« M. OUILON BABKOT : Lorsque l'état de siège a été légale-

ment déclaré dans un département, la juridiction militaire est 

saisie de tous les crimes et délits commis sur ce territoire, à 

raison de la compétence territoriale, car quel que soit le lieu 

de la demeure, ou de l'arrestation des auteurs de ces crimes, 

c'est là une attribution de droit commun, qui est indépendante 

delà qualité ou demeure des personnes, qui comporte des con-

formations et arrestations en tous lieux; les complices arrêtés 

en dehors de ce territoire, doivent être jugés par les mêmes 

juges que les auteurs principaux, dès que la jonction est utile 

à la justice. » 
Les défenseurs des deux accusés ne furent pas plus heureux 

devant le 2e Conseil de guerre, qui rendit, le 26 novembre 

1849/sur les conclusions de MM. Gent, Morelle, Parrelleet Si-

gaux, tendant à ce qu'il plut au Conseil de se déclarer incom-

pétent, un jugement dont nous allons vous lire le texte. 

dépendance et de stabilité. Il promulgua le décr, 

1848, qui fit passer au comm'ssaire du Gotiver u 3 niai 

parue des attributions jusqu'alors dévolues au rl tne"t Un. 

porteur, toutes celles relatives au ministère oublié r Ue-^D 

ne parle pas des substituts; mais parmi les lois n,-? dé<*a 

ne figure pas celle du 27 fructidor an Vf tandr- abt<*» 

dont certaines dispositions sont abrogées sont cif les S* 
l art. 9. 1 u tees 

En exécution du décret du 3 mai 1818 lp ■ • 

guerre fit un arrêté, en date du 12 juillet suivant"18^ de I» 

tut autorisée la nomination des substituts aux r *Jar k^itt) 

aux commissaires du Gouvernement, conforiné.app0rieor!; a 

positions de l'art. 3 de la loi du 27 fructidor ai, \Tn Ux d '* 
chercher la raison dans le décret même du 3 mai • ^ut e» 

tissant les fonctions du capitaine-rapporteur entre <'"'' r^P*f-
et le commissaire du Gouvernement, a eu éviden TO ' 0^"C|» 

but de faciliter l'expédition des affaires, en alléee 1 "1611 ' 

tributious trop compliquées. Il était donc nature! JU , (1,;s ad-

joindre des substituts, à l'un et à l'autre, lorsque la 'd-

la quantité des affaires rendraient celte adjonction "ature et 

L'esprit de la loi de fructidor a donc élé observé ' Dece?sa'rç 

que le décret du 3 mai 1818, qui n'a eu pour but AUS
JL *"* 

ner de la stabilité à une institution (préambule) oiM 6 Ci-

tions fréquentes, obligées pour les besoins du serv . 

considérées comme le plus grand obstacle à la I '°e ' 'lff*,*t 
nistration de la justice. ^""e ado*. 

On se fait un moyen de nullité de ce que tout 

l'art. 3 de la loi du 27 fructidor an VI, l'arrêté d nipPe.,»«t 

semble accorder une sorte de permanence aux su h" •m'n 's,,« 

l'attribution d'appointemens annuels f"'- S 

conforme à l'esprit du décret, qui, en admettant lo 
principe 

la stabilité pour les parquets militaires, ne saurait 

ser les conséquences 

Au reste, il ne s'ai 

la loi des comptes, le budget 

moyen des allocations accordées pour ce chapitre 

Cela - -bï 
ci, 

ne s'agit ici que d'une question de dén»,. 
du 9 nni iszo ,Ut pensc, 
au j mai 1849,

 a
 régularisé que 

, a« 

mande du ministre de la guerre. Cette sancliôn 'fé^îT '"^ 
validé d'une manière implicite toutes les disposition i Ve * 

rètédu 12 juillet 1818, et donné lieu ensuite au dé^T 'ar-
dent do la Rin .,ki :r" u™« UU juillet 1849, émané du président de la République T • 

• l'Etat, lequel a réglementé"défut"!!^ 

et la position, et les pouvoirs, et |-

et les ômolumens des rapporteurs, des commissaire 

hésion du Conseil d'Etat 

et la nomination on, et la position, et les pouvoirs, et la n r 

ens des rapporteurs, des commissaires AÎT* 

vernement, ainsi quede leurs substituts. 

Nous vous ferons observer, Messieurs, en terminant 

moyen, et cette observation servira de réponse à l'a' S " r K" 

puisé dans la loi fondamentale, que l'article 88 de IÏ^,'"
0

"' 

Le Conseil de guerre a persisté dans sa jurisprudence, et il 

a bien fait, car elle est conforme au vrai principe. 

On a voulu aussi, et puis particulièrement, repousser la 

compétence en ce qui touche les accusés Rouvier, Beridot, Pe-

titbon et Mèric, reconnus innocens du complot, et on a pré-

tendu que le Conseil de guerre avait outrepassé ses pouvoirs 

en les condamnant pour société secrète. 

Celte argumentation ne nous paraît pas mieux fondée. En 

effet, le résumé des charges présenté dans le rapport de M. le 

commissaire du Gouvernement, dont la lecture a élé faite à la 

première séance du Conseil, montre l'accusé Gent comme s'ap-

puyant principalement, pour l'exécution deson complot, sur une 

société secrète dont il était devenu le fondateur, et dont il re-

crutait les affiliés dans quinze départemens. C'était ce qu'il ap-

pelait son organisation, que l'accusation a qualifiée d'insur-

rectionnelle. Assurément, il aurait été plus régulier de mettre 

dans la question posée au Conseil sur le fait, la désignation du 

lieu où la société secrète avait été fondée, soit à Lyon; mais 

cette lacune est comblée par tous les documeus de l'instruc-

tion, qui rattachent au complot de Gent l'organisation qu'il a 

faite des sociétés secrètes. 
11 importe peu que les uns aient été condamnés pour com-

plot et les autres pour sociétés secrètes seulement; c'est la 

liaison des faits incriminés qui a produit leur indivisibilité 

dans la procédure, ce qui justifie pleinement la compétence du 

2* Conseil de guerre, par application do l'art. 227 du Code 

d'instruction criminelle, ainsi conçu : 

« L ;s délits sont connexes, soit lorsqu'ils ont été commis en 

même temps par plusieurs personnes, soit lorsqu'ils ont été 

commis par différentes personnes, môme en différent temps, 

en divers lieux, mais par suite d'un concert formé à l'avance 

entre elles; soit lorsque les coupables ont commis les uns 

pour se procurer les moyens de commettre les autres, pour en 

faciliter, pour en consommer l'exécution, ou pour en assurer 

l'impunité. » 
Voilà la question de connexité bien définie, ce nous semble, 

el ne dirait-on pas qu'elle l'a été pour les besoins de la cause ; 

disons plutôt, Messieurs, que la cause a été instruite d'après 

ce texte. 
La compétence du 2" Conseil de guerre ne saurait être dé-

sormais douteuse pour vos convictions, puisqu'elle est fondée 

sur la Constitution, sur l'art. 8 de la loi du 9 août 1849, sur 

plusieurs arrêtés de la Cour de cassation, sur l'art. 227 du 

Code d'instruction criminelle, et, sur la propre jurisprudence 

de ce même Conseil, on la dénie. 
D'après ces motifs, nous estimons qu'il y a lieu et nous 

concluons au rejet de l'exception sous tous les rapports. 

. PREMIER MOYEN. — domination illétjale des substituts. 

— La première création des substituts remonte à la loi du 27 

fructidor an VI, dont l'art. 3 permet d'en nommer au capi-

tainc-rupporleur, mais pour trois mois seulement, sauf à re-

nouveler leur pomination. Après la révolution de 1848, le 

Gouvernement provisoire reconstitua les parquets militaires, 

jusque-là précairement établis, afin de leur donner plus d'in-

tution de 1848, en maintenant les Conseils de guerre etd • 

vision des armées de terre et de mer, dans leur organisai* 

et leurs attributions actuelles, jusqu'à ce qu'il y ait°élé d 

gé par une loi, les consacrait dans l'état où ils se trouva^*" 

alors par l'effet des lois antérieures du décret du 3 mai 

l'arrêté du 12 juillet 1848, mis à exécution à cette époque t» 

la nomination de substituts près le Conseil de guerre siégern 

à Paris et dans d'autres places de l'intérieur. 

Nous estimons donc qu'il y a lieu au rejet du moyen pjw 

sé, attendu qu'il ne nous parait pas fondé en droit et q» 

d'ailleurs il ne tendrait à rien moins qu'à porter le ' trouble 

dans.une organisation récente, qui se recommande déjà utr 

de notables améliorations dans l'administration de la justice 

de l'armée, en raison des garanties de choix et de fixité qui 

place les officiers des parquets militaires à la hauteur de li 

mission importante dont ils sont chargés. 

2e
 M YEN, — Le Conseil de guerre est illégalement romp*» 

—Ce moyen nous semble reposer sur une confusion des (ci-

tes. 
L'art. 2 de la loi du 13 brumaire an V, qui est la chtrtt 

des Conseils do guerre permanens, en fixe la composition élue 

dit rien de l'ancienneté du grade, comme condition, dans I? 

choix des membres. Certes, si le législateur eut voulu impo-

ser cette condition, il l'eut formellement exprimée 11 l'a fait 

quand il s'est agit du grade, il l'aurait fait aussi à l'ocosio» 

de l'ancienneté. Il y a plus, le contraire parait ressortir ie 

l'esprit do la loi. Les membres du Conseil de guerre 

nommés par le général commandant la division, et rien n'in-

dique, dans la loi, que cette nomination doive porter sur I' 

plus ancien dans chaque grade dans la division. Le la. 

aurait dit : Le Conseil sera composé de sept membres; miw 

loncl, un chef de bataillon, etc., chacun d'eux le plus aunni 

de son grade dans la division. 
Il est vrai que la loi du 4 fructidor an V et l'arrêté des cot 

suis du 19 germinal an X, ont ordonné que, pour le jugera* 

des officiers généraux ou supérieurs, et des inspecteurs <* 

sous-inspecteurs aux revues, les officiers généraux ou MK<-

rieurs, el les inspecteurs ou sous-inspecteurs appelés à ron-

poser le Conseil ou à en remplacer certains membres, hissai 

pris par rang d'ancienneté, et à tour de rôle, sur un tabla» 

dressé à cet effet; mais n'est-il pas évident qu'il s'agit de as 

graves et exceptionnels, pour lesquels le législateur a voulu 

substituer l'ancienneté au choix, qui est la règle générait, 

comme il a voulu que les mêmes membres ne pussent pas >if 
ger plusieurs fois de suite dans ces Conseils extraordiua*. 

tandis que le contraire a lieu dans les Conseils de guerre pï-

manens. , . . 
L'argument puisé dans l'art. 20 de la loi du 18 vendemit» 

an VI, se réfute facilement en rapprochant cot article deerf 

qui le précède. La loi du 18 vendémiaire a crée eu ro» . 

temps les Conseils de révision et les 2" Conseils de go"" | 

permanens. L'art. 19 est ainsi conçu : .„ , 

« Art. 19. 11 sera établi, conformément à la loi d" " 

maire au V, dans chaque division d'armée et dans çliaqu ̂  

vision de troupes dans l'intérieur, un second Conseil <«|J 

permanent, pour connaître et juger tous les délits u'i ' : 

en cas d'annulation des jugemens par le Conseil de rev -

la division. « y ^ 
Art. 20. Les lois des 13 brumaire et 4 fructidor an ' 

5 de la P 1*"* 
communes à ces Conseils de guerre; l'art, 

leur est pareillement applicable » l 'crïslatenr » 
On voit que par cette expression ces Conseils, le «g * ||(„ 

entendu parler des Conseils créés en vertu de far^'^f 
certain qu'en rendant communes à ces Conseils les

 fi 

brumaire et 4 fructidor an V, le législateur a vomu i ^ 

lois fussent appliquées dans les diverses hypot !ic>< - : 

concernent, savoir: par les deux Conseils Per .^jï, 

temps ordinaire, conformément à la loi du 13 bru
 ta

#li<* 
et par les Conseils exceptionnels, dans les cas ex tr..

 a0
V. 

suivant les formes indiquées dans la loi du 4 truc" 
La pratique constante se lie à cette interpretauoa, 

vaut commentateur Chénier a énoncé une opu» j( ;Spp" 

qu'il ne peut appuyer que sur l'esprit de la loi, o a 
ser que c'est comme l'expression d'un vceu et no 

prescription formelle 
Aussi, nous étayant du texte de la loi, qui dit : 

les membres du Conseil de guerre sont nommes 

commandant la division, nous concluons au rej 

Art. 

Changemens apportés au » 
moyen. 

TROISIÈME MOYEN. — OHWJISIIK» ™n— , . vl0t 
Conseil. — Ce moven, pris dans une prétendue 

y. ,i„ i.; i„;' J„ AI I,-,, maire an V, mente P ^ articles 4 et 5 de lâ loi du 13 brumaire an *, u«"- ■ ■ M 

tention et présente quelque chose de plus sen "j^l 

cédens. La loi, nous le reconnaissons, a voulu, p 

fonder la permanence des Conseils de guerre, e ^ 
r„„,„ ,i„ i 'JT». K „„, ,i ';„.o,.ai .v. tniite mutation d»' 

le prévenu arrêté La loi 

ous le reconnaissons, a voulu, P 

ice des ConseUs de „ 

feste de l'art. 5 est d'interdire toute mutall0
n
n.u
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jtiiiie< 

nel de ces Conseils, sauf le cas d'empêchement 
constaté, à partir du jour où l'information

 du
 . 

' n'a pas voulu qj»
 1
 ̂ ités * 

de'guerre pût être changé sous prétexte des ^^tjon ^ 

m contre un individu en éial *^
 dt 

C'est la doctrine légale consacréei par '
 {|

 ^iW* 

cassation, en date du 25 novembre 1847- M
 cassa

t,o»rf 

analogie entre les faits sur lesquels la U m
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se prononcer et ceux de la cause actueuç- délit**» 
en 1816, il s'agissait d'un militaire; arrête y

 011
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res, et qui, dès le jour de son arreslatl™'
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La juridiction était fixée par la loi, Jv\>
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l^reU Hn Conseil, en date du 17 mai dernier. 
à>ttt>

, onàe Douruuoi on a effectué le remplacement du lieu-
°" n Z: du 38' de ligue, par le lieutenant Baillodz, sui-

m°v Ire én date du 30 mai 1851, huit jours après l'ordre 
1er et la remise des prévenus incarcérés à la disposi-

i ^«"l 'autorité militaire. . . . 
1,0 1 1 uourrait rentrer dans l'application des principes 

- ,és oar l'arrêt du 23 novembre 1847, dans l'espèce 
* h iseul membre du Conseil, le lieutenant Froth des 
ttS.lavait été remplacé par le lieutenant Duchamp. Mais il 
ft*7j

e sa
vcir, d'une part, si le lieutenant Dayet n'a pas été 

lacé pour cause d'empêchement légitime; de l'autre, si ce 
tenant était le 5 août, jour de l'ouverture des débats, pré-

«uUvoii et libre de service. 
Mais attendu que la loi n'attache la nu 

Lmartd'un membre du Conseil de guerre, qu autant qu'il y 
rail absence de preuve d'un empêchement légitime du ment-

Ire remplacé, ou production de la preuve contraire ; 
Attendu que le lieutenant Dayet a fait partie d un détache -

BPnt qui a quitté Lyon le. . . ... , et qu'ensuite il a 

R
jvi son régiment, qui a reçu l'ordre de se rendre a Stras-

Iparg pour y tenir garnison; , 
Attendu que ces motifs sont sufhsans pour justifier le rem-

placement du lieutenant Dayet au 2« Conseil de guerre, à l'é-

poque où il a eu lieu; 
Nous sommes d'avis qu'il plaise au Conseil rejeter ce moyen 

comme inadmissible dans l'espèce. 
QUATRIÈME MOYEN. — Défaut d'information par le capitai-

vrappvrleur. (Violation des art. 12, 13, liet 15 de la loi du 
13 brumaire an V).— Nous devons êlre fort surpris, Messieurs, 
que de simples citoyens incarcérés depuis dix mois avant 
fowerture des débats, viennent, après leur jugement, se faire 
un moyen de nullité de ce que l'instruction aurait été faite par 
leurs juges naturels, et avec toutes les garanties que présen-
tent les formes do la procédure civile, et surtout de ce qu'a-

près les lenteurs indispensables de cette instruction dans une 
M vaste affaire, la juridiction militaire n'ait j>as recommencé 
ID travail si compliqué, et reculé de tout le temps qu'il eut 
fallu pour l'accomplir, lu moment où cesserait leur emprison-
nement préventif. 

C'est une question sur laquelle vous avez déjà statué plu-
sieurs fois, qui se trouve négativement résolue par vos précé-
dais, et qu'il imjrorte de sonder jusqu'au fond pour n'avoir 
jilus à y revenir. 

tors de leurs interrogatoires et de la lecture des pièces, 
qui a duré huit jours à la prison, aucun des accusés n'a de-
mandé un supplément d'information. Assurément, 011 ne pour-
rait s'en prévaloir pour couvrir une violation de la loi, si 
elle existait; mais ce fait ne manque pas de portée au point de 
vue moral. 

La loi du 13 brumaire au V, édictée pour l'instruction et le 
jugement des délits commis par des militaires, attache une 
garnie importance à l'information confiée au capitaine-rap-
porteur, parce que les témoins entendus en vertu de l'art. 12 
decette loi ne paraissaient pas à l'audience, où on se conten-
tait de lire leurs dépositions. Ce n'est que plus tard qu'on 
seutit la nécessité d'admettre les formes du droit commun, et 
Hue, sans disposition précise d'aucune loi nouvelle, les té-
moins furent entendus à l'audience. 

Il est donc bien établi, et nous sommes loin de le contester, 
que le législateur a rendu obligatoire une information préa-
wbjeet, suivant les formalités qu'il indique dans la loi du 13 
Womaire an V, à l'égard de tous les prévenus militaires, 
"aïs, dans l'affaire qui nous occupe, le juge d'instruction ci-

délégués, qui ont reçu les dépositions des témoins 
tonnes prescrites par le Code d'instruction crimi-

n étaient-ils pas compétens, jusqu'au moment où l'au-
•Mrte militaire a notifié son évocation? Vous ne le pensez j>as. 

ous reconnaissez aussi le droit qu'avait l'autorité militaire 
F saisir la juridiction civile à toutes les phases de la procé-

J*e,avant le jugement, comme l'a décidé la Courdecassation, 
par son

 arret dll 15 mars
 dans l'affaire Gauthier, Ro-

main et consorts. 

Or, par l'évocation, l'autorité militaire s'est appropriée les 
1 '«s-verbaux, les reconnaissances des pièces, les interroga-
'" res des accusés et l'information entière faite par le magis-

trat civil. 

Que restait-il à faire au capitaine-rapporteur ? U n'avait 
jus a s'occuper que d'un seul acte nécessaire, celui de l'in-

rogatoire définitif des accusés, afin de leur demander s'ils 
Insistaient dans leurs précédons interrogatoires ; s'ils avaient 
M eique chose à y ajouter, et s'ils avaient fait choix de défen-
seurs. 

lect '\lle '',ro8at°i res devait être immédiatement suivi de la 
^~re de l'information et des pièces, tant à charge qu'à dé-

çe , et se terminer par la désignation dos défenseurs, si 

s'est CUS<^ nava 'eut Pas fait connaître leur choix. Tout cela 
passé conformément aux prescriptions de la loi ; le capi-

fend ra PlMneur > ayant mis les accusés eu demeure de se dé-

tirodr6SU1 'es 'a ' ts I'1 ' 'eur étaient reprochés et sur les pièces 
Q, lles contre eux, n'a pas failli à sou mandat. 

i»u2i 'S 'es conditions que nous avons énumérées que les 
Eu

 0utaccejJté les débats et fait citer des témoins. Le ca 

SoèteTra ')p°rteur 611 a lait eulelldre rogatoiremenl à la re-
sent aZ tous 'es accusés qui l'ont demaude. Ils nous parais-

fondés dans le moyen qu'ils 

Ml et les 
«ans les 
nelle, 

dons interrogatoires, et s'ilsont fait choix d'un défenseur. 
C'est ainsi qu'a procédé M. le capitaine-rapporteur. Main-

tenant, nous avons à nous demaudersi, par cela seul que, dans 
cet interrogatoire de forme, il aurait omis de représenter les 
pièces de conviction, les preuves matérielles du délit, cl d'in-
terpeller les accusés à leur sujet, il y aurait lieu d'annuler la 
procédure pour violation de l'article 15 de la loi du 13 brumaire 
au V. 

La question est facile à résoudre. La loi a voulu que l'état 
matériel delà pièce de conviction lut établi contradictoirement 
avec l'accusé; qu'il fût mis à môme de s'expliquer à ce sujet et 
de déclarer s'il la reconnait, et que pour cela la pièce lui lût 

représentée. 
Dès qu'il est prouvé que ces choses ont été faites et répétées, 

le voeu de la loi est rempli. 
Les formalités sont prescrites comme sauve-garde des droits 

de la défense; mais quand ces droits sesont exercés avec toute 
latitude, ce serait méconnaître les intentions du législateur que 
d'annuler des procédures sur d'aussi frivoles motifs que celui 

qu'on invoque, 
U y a une autre raison dont nous devons nous prévaloir, 

jiarce qu'elle nous paraît décisive; c'est que les divers inter-
rogatoires que subit un accusé forment une sorte de synthèse, 
c'est-à-dire un interrogatoire complet. Ce qui n'a pas été de-
mandé la première fois fait l'objet d'une question la fois sui-
vante, et ainsi de suite, sans qu'il soit besoin de revenir sur 

tout ce qui a déjà été fait, à moins que l'accusé n'eu témoigne 

le désir. 
Or, M. le capitaine-rapporteur a demandé aux accusés s'ils 

persistaient dans leurs précédèns interrogatoires, qu'il réuuis-
sail, par cette question, à celui auquel il procédait; aussi, no-

nobstant l'opinion contraire qu'on jiourrait émettre sur le 
point débattu, persisterons-nous à déclarer qu'il y aurait su-
rabondance à répéter à chaque interrogatoire la représenta-
tion des preuves matérielles et l'interpellation sur leur re-

connaissance. 
Par ces motifs, et attendu que tous les interrogatoires subis 

par un accusé constituent un ensemble complet ; attendu qu'il 
ne saurait y avoir nullité, si, comme dans l'espèce, il est prouvé 
que les pièces de conviction ont été plusieurs Ibis représentées 
aux accusés, qui les ont paraphées et signées, sans qu'on ait 
omis chaque fois de les interpeller sur leur reconnaissance. 

Nous concluons au rejet du moyen proposé. 
SIXIÈME MOYEN. — Défaut de communication et de lecture 

aux accusés des dépositions de témoins entendus rogaioire-
ment, depuis la clôture des interrogatoires. (Violation de l'ar-
ticle 17 de la loi du 13 brumaire an V, et des articles 6 et 7 
de la loi du 18 prairial an II.) — Les commissions rogatoires 
ne sont pas pratiquées dans les mêmes formes par les juges ci-
vils et par les rapporteurs militaires. Les dernières sont ré-
glementées j)ar les dispositions encore en vigueur des articles 
6 et 7 de la loi du 18 prairial an II. Il est vrai que cette loi 
ne prévoit que l'audition par cette voie de témoins militaires ; 
mais du moment que les simples citoyens deviennent justicia-
bles des Conseils de guerre, ils subissent l'application des lois 
militaires, sauf les exceptions que nous aurons lieu de signa-

ler ultérieurement. 
Les formes prescrites par la loi du 18 prairial an II sont 

sans rapport utile avec la qualité des témoins à entendre, et 
ont été adoptées, afin d'assurer à l'accusé tous les moyens de 
se défendre à l'accusation, ceux d'interroger le témoin sur tous 
les laits propres à amener la découverte de la vérité. Ainsi, en 
vertu des art. 3 el 4 de ladite loi, le capitaine-rapporteur et 
l'accusé sonl appelés, l'un et l'autre, avant le départ de la 
commission rogatoire, à formuler leurs questions; il doit en 
être donné lecture à l'accusé au retour de la commission, puis 
le capitaine-rapporteur et l'accusé ont le droit de faire inter-
roger une seconde fois les témoins. 

Ces formalités ont -elles été accomplies à l'égard des accusés 
Méricet Petitbon, sans parler des commissions rogatoires faites 
à la requête des accusés acquittés ou qui ne se sont pas pour-
vus? Nous sommes obligé de reconnaître que non. Deux de ces 
commissions ont été dressées à la demande de Méric et Petit-
bon, après la clôture de leur interrogatoire; et au retour, on a 
négligé à leur égard de leur en donner lecture, ainsi que le 
prescrivent les art. 6 et 7 de la loi du '18 prairial an 11. C'est, 
d'ailleurs, un motif do nullité consacré par votre propre juris-
prudence, et notamment par votre décision du 17 janvier 
1850, ainsi conçue : (Voir la décision.) 

Vous aurez à examiner, Messieurs, et notre impartialité 
nous porte à vos poser cette question, s'il y avait identité en-
tre la commission adressée à M. Tourangin, lancée également 
après la clôture de l'interrogatoire des accusés, et celles qui 
nous occupent. La première avait pour but d'éclairer le Con-
seil de guerre de cette époque sur un fait particulier attribué 
à quelques-uns des accusés contumaces et entièrement étran-
ger à ceux contre lesquels l'instruction s'était poursuivie con-
tradictoirement ; tandis que, dans la présente affaire, les faits 
qui ont motivé l'envoi des deux commissions rogatoires n'ont 
aucun trait au complot, aucun rapport direct ou indirect avec 
les coaccusés de Méric et Petitbon. C'étaientdes témoins dont 
les dépositions à leur décharge devaient êlre lues à l'audience, 
à défaut par les demandeurs d'avoir consenti à les faire assi-
gner à leurs frais. Il est très vrai que les déclarations de ces 
témoins, entendus rogatoirement, ont été publiquement lues à 
l'audience, et qu'elles ont pu, de la sorte, contribuer aux 
moyens de défense des accusés qu'elles concernaient. 

Le procès-verbal d'information a été clos le 10 juillet 1851 . 
Les commissions rogatoires [portent la date du... même mois et 
le réquisitoire de convocation suivi de l'ordre d'informer celle 
du Vous jugerez si, dans l'espèce, les commissions 
rogatoires elles-mêmes ne seraient pas entachées de nullité, 
comme intervenues à une époque où le capitaine-rapporteur 
élait pleinement dessaisi de ses pouvoirs d'informer, et si, en 

l'état, on ne pourrait pas voir dans les commissions expé-
diées, perdant le caractère de pièces , d'information, que des 
preuves extérieures et surabondantes demandées dans l'inté-
rêt de la défense, afin de ménager plus tard dans les débats 
l'arrivée de quelques doenmens utiles à la décharge des accu-
sés; si, enfin, il y aurait lieu d'exiger les formes prescrites 
pour l'information dans un acte qui paraîtrait être en dehors 
de l'information. 

Vous aurez à examiner ensuite, Messieurs, -s'il y a lieu d'ad-
mettre, comme dans le premier cas, le moyen de nullité que 
les demandeurs invoquent aux termes du § 4 de la loi du 18 
vendémiaire an Vf, pour violation de l'une des formalités 
prescrites par les articles Cet 7 de la loi du 18 prairial an VI, 
et si, en prononçant l'annulation, elle devrait être absolue, 
c'est-à-dire profiter à tous les accusés, comme au 17 janvier 
1850, ou n'être que relative aux accusés Méric et Petitbon, 
auxquels seuls le défaut de lecture, au retour des commissions 
rogatoires, a pu porter préjudice. 

C'est une question d'indivisibilité que nous nous proposons 
de traiter relativement à un autre accusé, à la suite du n° 8 
des moyens. 

de Seez, en rem-d'Argentan (Orne), M. Olivier, juge de paix 
placement de M. Marais, nommé juge de paix de Mortrée; 

Juge de paix du canton de Villers-Rocage, arrondissement 
d'Amiens (Somme), M. Rénézy, suppléant actuel, membre du 
conseil d'arrondissement, en remplacement do M. Tripet, dé-

cédé ; 
Juge de paix du canton de Saint-Léonard, arrondissement 

de Limoges (Haute-Vienne), M. Jean-Rapliste-Joseph Veyrier 
de Maleplane, licencié en droit, ancien magistrat, membre 
du conseil général de la Haute Vienne, en remplacement de 
M. Gay-Lussac, admis à faire valoir ses droits à la retraite; 

Suppléant du juge de paix du canton de Cintegabelle, ar-
rondissement de Muret (Haute Garonne), M., Louis-Raymond 
Lacombe, maire, membre du conseil d'arrondissement, en 
remplacement de M. de Ganiac, qui a été nommé juge de paix 

de ce canton ; 
Suppléant du juge de paix du canton de Domèvre, arrondis-

sement de Toul (Meurthe), M. Pierre-Nicolas Mari, notaire, en 
remplacement de M. Lalour, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Saint-Gengoux, ar-
rondissement de Màcon (Saône-et-Loire), M. Perraud de Jo ■ 

temps, en remplacement de M. Raudot, décédé; 
Suppléant du juge de paix du canton de Montech, arrondis-

sement de Castel-Sarrazin (Tarn-et-Garonne), M. Jean-Pierro-
Louis-Siméon Domingon-Rronzac, inaire d'Escatalens, en rem-

placement de M. Garrigues, décédé. 

CHRONIQUE 

Ci» 116111 ' 61 "0QS conc ' uons au rejet de ce moyen. 
■QDiÈMB MOYEN. — Défaut de représentation des preuves 

itivo. 
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(L'étendue de ce réquisitoire ne nous permet pas de le 

publier en entier aujourd'hui ; nous en donnerons la se-

conde partie dans notre prochain numéro.) 

M' Nouguier prend ensuite la parole pour développer 

les moyens qu'il a annoncé hier. 

L'audience est levée à quatre heures et demie. Il est peu 

probable que le jugement sera rendu demain. 

PARIS, 18 OCTOBRE. 

En vertu d'une ordonnance de M. le préfet de police du 

2 septembre dernier, une perquisition a été opérée au do-

micile de divers individus arrêtés sous l'inculpation de 

complot; cette perquisition a amené, au domicile du sieur 

Joseph Larcher, perruquier, rue Mouflétard, 182, la dé-

couverte d'une arme de guerre, de vingt balles de divers 

calibres et de deux lingots de plomb propres à couler 

d autres balles. 
Le sieur Larcher a comparu pour ce fait devant la po-

lice correctionnelle (chambre des vacations) et condamné 

à un mois de prison et 16 francs d'amende. 

— Le 26 septembre dernier, le caissier d'une maison 

de banque de Paris, payait au sieur Bertault, la somme 

de 517 francs, pour le montant d'un billet que cet homme 

avait été chargé, par son maître, d'aller toucher. 

Quelques jours après, un commissaire de police se pré-

sentait au bureau du caissier qui avait payé ce billet et lui 

demandait de rechercher cet effet ; la recherche faite, on 

reconnaissait que le billet payé pour 517 francs n'était, en 

réalité, que de 117, et que l'allongement et la forme du 

premier chiffre avaient causé l'erreur. 

Aujourd'hui, le sieur Bertault comparaissait pour ce fait 

devant la police correctionnelle, avec la veuve Aubrây, 

traduite pour complicité par recel. 

Comment le vol avait-il été reconnu, alors que le caissier 

lui-même ne s'en était pas encore aperçu ? C'est ce que va 

nous apprendre la déposition de Bcrthault devant le Tri-

bunal. 

Bertault: Mon Dieu, Messieurs, je vais vous dire la 

chose, aussi franchement que je l'ai dite au commissaire 

de police : J'ai reçu 517 fr. en un billet de banque plié 

en deux et 17 fr. d'argent. J'ai cru que c'était un billet de 

100 fr., je l'ai mis dans ma poche sans regarder. Alors je 

vas, en m'en retournant, chez la marchande de vin, et je 

lui demande la monnaie de mon billet de 100 fr. Elle me 

dit: « Mais c'est un billet de 500 fr., ça. » Je regarde, c'é-

tait bien un billet de 500 fr. Je voulais aller reporter les 

400 fr.; voilà des individus qui étaient là qui me disent ^ 

« Ah ! ma foi, moi je ne reporterais rien ; » un autre qui 

dit : « Moi, je reporterais du flan, » et puis v'ià la veuve 

Aubray qui me dit : « Vous feriez bien mieux de vous a-

cheter des meubles ; nous nous mettrions ensemble. >> 

Moi, les meubles et être avec la veuve Aubray, ma foi, 

ça m'a décidé, et je me suis payé un mobilier et la veuve 

Aubray; v'ià qui est bon. Ce que c'est que les mauvais 

conseils ! vous allez voir comme j'aurais bien mieux fait 

d'écouter ma conscience. 

Le lendemain que j'ai entré en possession des meubles 

et de la veuve Aubray, je reviens à mon domicile-, je 

trouve la porte fermée ; je frappe, la veuve Aubray me dit, 

à travers la porte : » Qui est-ce qui est là' — C'est moi ! 

que je répond; moi, Berthault. —- Qu'est ce que vous de-

mandez ? — Je demande à entrer chez moi. ■— Chez vous; 

vous êtes saoul, cher ami; c'est ici chez moi ; aller chez 

vous cuver votre vin. — Par exemple, que je dis, elle est 

forte celle-là. » Je vas chez le commissaire de police, je 

lui dis : « Monsieur, la veuve Aubray est chez moi; elle 

s'est emparée de mon domicile et de mes meubles, et ne 

veut me rendre ni l'un ni l'autre. » Le commissaire vient, 

méfait ouvrir; alors la veuve Aubray, furieuse, dit: «Ah! 

c'est comme ça, eh bien! je vas te dénoncer, t'iras devant 

les Tribunaux. » 

Quand j'ai vu ça, j'ai tout avoué au commissaire; la 

veuve Aubray, voyant que le commissaire m'arrêtait, se 

frottait les mains en disant : « Ah ! cancre, c'est bien fait, 

te voilà pincé. — Ah, mais, et vous aussi, que dit le com -

missaire, comme receleuse. » Elle ne se frottait plus les 

mains, quand on lui a eu dit ça... Je vous assure, Mes-

sieurs, que sans ses mauvais conseils j'aurais rendu les 

400 francs, et j'ai tout avoué au commissaire, franche-

ment. 

M. le substitut : Si cette femme ne vous eut pas mis à 

la porte, vous n'auriez rien dit. 

Le prévenu : Oh ! non . J'avais ça sur la conscience ; 

j'aurais pas dormi tranquille. C'est pas la chose des meu-

bles qui m'a tenté, c'est parce que la veuve Aubray venait 

demeurer avec moi. 

M. le président : Et vous, veuve Aubray, vous vous 

êtes associée à ce vol ?... 

La veuve Aubray, vivement : Moi, associée, jamais. 

M, le président : C'est juste, vous vouliez vous appro-

prier la totalité du vol. 

Le Tribunal condamne les deux inculpés chacun en trois 
mois de prison. 

— On peut se faire un nom dans la carrière du vol com-

me dans toute autre carrière; nous en avons quelques 

exemples. Le_ sieur trois étoiles (la crainte de publier une 

elle avait compris que les agens avaient tout vu, aussi 

toute tentative de fuite fut inutile; la femme et le tàteur de 

poches furent arrêtés. Ce dernier pourtant par vient à s'é-

chapper pendant qu'on le conduisait chez le commissaire 

de police, mais il ne tarda pas à être saisi. 

Cette fois, il déclara se nommer Corbeau et être courtier 

de commerce. 

Un Anglais est appelé à déposer. « Oh ! je ctai venu do 

Londres par le chemin de fer, por voar le lord-maire à Pa-

ris; je caounaissai pas le lord-maire, oh nô ; quand je étai 

dans le déberquédèro, j'attendai au biourau por qu'on me 

daonai mon càton à chapeau et mon sec de nuit, oh yes ; 

alors ce môseu le caorbeau (le prévenu) il était venu mette 

son main dans mon paôchc, que j'avais dedans une petite 

bonnette de caoton en soac noare; je vaolai prendre le 

bras de ce môseu le caorbeau, mais il caourait lui très 

fort. » 
M. leprésident : Vous reconnaissez bien le prévenu ? 

L'Anglais : Le caorbeau ? oh yes, je reconnaissai bao-

coup ; il était laid. 
M. le président : Et la prévenue, la fille Diez, la recon-

naissez-vous? 

L'Anglais : Oh nô, je recaonnaissai pas du toute, je 

l'avai pas jamais vue, 

Le Tribunal, après avoir entendit Corbeau dans ses ex-

plications, condamne Belliard, qui paraît être le véritable 

nom du sieur trois étoiles, à cinq ans de prison, et la fille 

Diez à quinze mois de la même peine. 

—■ Le sieur Charles Véron, menuisier à Gentilly, reve-

nait avant-hier de Paris vers dix heures du soir, et était 

déjà arrivé à la hauteur des fortifications, au lieu dit la 

brèche de Sainte-Hélène, lorsqu'il fut tout à coup assailli 

par quatre individus qui se précipitèrent sur lui, saisirent 

sa blouse, la lui relevèrent par-dessus la tête et l'acca-

blèrent de coups tout en fouillant dans ses poches. 

Cependant le sieur Véron se défendait de son mieux, et, 

sa blouse s'étant déchirée sous les efforts qu'il faisait, les 

morceaux en restèrent dans les mains des agresseurs, et 

il put prendre la fuite en appelant au secours, tandis que 

les quatre malfaiteurs auxquels il avait affaire le poursui-

vaient. 11 atteignit ainsi la fabrique du sieur Auriol, mé-

gissier, au moment où il venait d'être rejoint et allait être 

attaqué de nouveau. Le bruit que firent plusieurs ouvriers, 

qui venaient à son secours, mit les agresseurs en fuite ; 

mais, tout en s'éloignant, l'un d'eux lui adressa la menace 

suivante : « Tu l'as échappé aujourd'hui, mais c'est pour 

mieux la danser une autre fois. >> 

De l'enquête à laquelle il a été procédé par suite de la 

déclaration faite par Véron devant le commissaire do po-

lice de la Maison-Blanche, il est résulté que cette attaque 

serait l'effet d'une vengeance et la réalisation de menaces 

proférées contre lui, à différentes reprises, dans des lieux 

publics, par quatre transportés de juin, qui attribuent à la 

déposition qu'il a faite à la suite de l'insurrection de 1848, 

la condamnation dont ils furent alors frappés. Ces indivi-

dus, qui sont la terreur de la commune, se répandent, de-

puis quelques jours surtout, en menaces contre les habi-

tans de Gentilly, de la Glacière et de la Maison-Blanche, 

qui ont été appelés à déposer contre eux; ils disent haute-

ment qu'ils attendent l'année 1852 pour se faire justice et 

demander compte de la peine qu'ils ont subie aux riches, 

aux autorités et à ceux qui les soutiennent. 

U a été constaté que les quatre individus dont il s'agit 

n'avaient pas travaillé comme d'ordinaire le jour de l'atta-

que du sieur Véron, et que, depuis lors, aucun d'eux n'a-

vait reparu à son domicile, ce qui a rendu vaines jusqu'à 

ce moment les recherches dont ils sont l'objet. 

:—■ Le sieur anloiue Dieu, maître carrier, était occupé 

hier à son travail avec un de ses fils, Théodore, âgé de dix-

huit ans, et tous deux se trouvaient à quarante mètres de 

profondeur, dans la carrière n" 218, territoire d'Arcucil, 

lorsqu'une pierre du poids de trente kilogrammes environ, 

se détachant tout à coup de la voûte, vint frapper le jeune 

Théodore à la tête et le renversa privé de connaissance et 

couvert de sang. 

Le maire de la commune, M.Colmet, ayant été immé-

diatement prévenu, se transporta sur les lieux, assisté de 

M. Sénéchal, docteur-médecin, et celui-ci constata la 

mort de ce malheureux jeune homme. 

— Un distillateur de La Villette, dont les affaires se 

trouvaient assez embarrassées pour rendre une faillite im-

minente, imagina, afin de se tirer d'embarras, un moyeu 

qui, d'abord, parut devoir obtenir un plein succès. Asso-

cié secrètement avec un ancien garde mobile, il fit ouvrir 

un établissement de commissionnaire en marchandises par 

celui-ci, bien qu'il fût absolument sans ressources. Alors, 

commença entre eux une circulation considérable de bil-

lets sans valeur, dont les uns étaient escomptés par le 

distillateur, tandis que les autres étaient employés par le 

prétendu eommissionnaire. 

De nombreuses plaintes ayant été portées contre ces 

deux individus, ils ont été, l'un et l'autre, arrêtés en ver-

tu de mandats judiciaires. 

DÉPARTEMENS. 

CHER. — On écrit de Bourges, 17 octobre : 

« Toutes les nouvelles reçues des arrondissemens voi-

sins annoncent que l'ordre est partout rétabli. 

« M. le procureur-général est rentré aujourd'hui à 

Bourges. M. le préfet est renlré hier soir à Bourges, après 

être resté quatre jours sur le théâtre des événemens et 

avoir, avec le procureur-général, le général et nos braves 

olhciers et soldats, poursuivi sans relâche les hommes de 

désordre jusque dans leurs derniers retranchemens. 

« Le général d'Alphonse, qui s'est montré au 12 octo-

bre, a Precy, le même que le 13 juin à Paris, est attendu 

domain a Bourges, où il a été si bien remplacé par le co-
lonel Beuret, du 9 e d'artillerie. 

.< L'instruction des troubles du Cher se fera avec la 

plus grande activité, afin que l'affaire puisse êlre portée 
aux assises de novembre prochain. » 

des accus;. pas l' rolonoer indéfiniment la détention préventive 
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"ander aux accuses s'ils persistent dans leurs pt écé-

Par décret du président de la République, en date du 

17 octobre 1851, sont nommés: 

Juge de paix du canton de Pont-l'Abbé, arrondissement de 
Qiiirnper (Finistère), M. Briunt, juge de paix de Saint-Nicolas-
de-Pellein, en remplacement de M. Garaby; 

Juge de paix du cantan de Moulins -Engilbert, arrondisse-
ment de Cbàteau-Chinon (Nièvre), M. Thollé, suppléant actuel, 
en remplacement de M. Comte-Rochainbeau, démissionnaire; . 

Juge de paix, du canton de Seez, arrondissement d'Alenço'ii 
(Orne), M. Alexandre-Ferdinand Turbout, avocat, en rempla 

cernent de M. Olivier, nommé juge de paix de la Ferté-Frcsiiel; 
Juge de paix du canton de Gacé, arrondissement d'Argentan 

(Orne), M. Recours, juge de paix de Mortrée, en remplacement 
de M. Masquerier, qui a élé nommé juge de paix de Benyde-
Bocage; 

Juge de paix du canton de Mortrée, arrondissement d'Argen-
tan (Orne), M. Marais, juge de paix de la Ferté-Fresnel, en 
remplacement de M. Decours, nommé juge de paix de Gacé; 

Juge do paix du canton de la Ferté-Fresnel, arrondissement 

erreur nous fait préférer celte désignation anonyme) en 

est un nouvel exemple : il s'est fait un nom, il s'en est mê-

me fait six, moyen délicat de conserver pur et sans tache 

celui de ses ancêtres, façon adroite de n'avoir jamais de 

sommier judiciaire; ainsi, quand Baron est condamné à 

six mois de prison pour vol, on ne peut lui imputer la con-

damnation antérieure à deux mois prononcée contre Ozard 

pont' semblable délit; Gassot, condamné à quinze mois, 

toujours pour vol, n'est pas solidaire de Baron; Boutrot, 

condamné à deux ans de prison et cinq ans de surveillance, 

ne peut accepter l'antécédent de Gassot; Beliard, traduit 

plus tard, ne se croit pas responsable de la condamnation 

de Gassot ; et aujourd'hui, le sieur trois étoiles nie tout 

rapport avec des gens aussi mal famés que le sont Ozard, 

Baron, Boutrot, Gassot, Belliard et la tille Diez, traduite 

avec lui sous prévention de tentative de vol à l'embarca-

dère du chemin de fer du Nord, dans les circonstances 

suivantes : . I 

Des agens remarquaient, depuis l'arrivée'd'un convoi 

un individu fouillant dansles poches des voyageurs, et, non 

loin de là, une femme qui paraissait faire le guet. Tout à 

coup celte femme s'écrie : « Sauvons-nous, nous sommes 

piticés. » Ses yeux avaient rencontrés ceux des agens, et 

-Une 

dans 

—PAS-DE-CALAIS (Boulogue-sur-Mer), 16 octobre -

certaine émotion s'était produite hier après midi 

notre population maritime ; voici à quelle occasion 

Dans 1 intérêt de la conservation du jioisson, une or-

donnance du grand Colbert défend de pêcher auprès des 

cotes, etjusquaun mille environ, avec des filets à mail-

les trop étroites. Il est facile de comprendre la saaesse 

de celte mesure, qui a pour but d'empêcher la destruction 
du Irai du poisson. 

Le traité de pêche intervenu entre la France et l'An-

gleterre a consacré de nouveau les dispositions si sages de 
1 ordonnance. " 

La plupart de nos marins, qui sont animés d 'un excel-

lent esprit, et qui savent que le,s défenses dont nous ve-

nous de parler ont élé établies dans leur propre intérêt 

s y soumettent sans difficulté; mais il en est un petit 

nombre qui, pousses par un faux calcul, ne craignent pas 
de violer t'ordonnance.-. _ » 1 

Là nlrine veille, avêclTne sollicitude dont on doit lui 

savoir gré, à la conseuvâtion du poisson, et, à cet effet 

un batjmeut de l'Etat est depuis plusieurs jours dans 

dans notre port; sa mission est de visiter les bateaux de 

pèche, en se faisant représenter les rôles d'équipage et 

en s'assùrant qu'ils n'ont pas à bord de lilels prohibés 

s Ces opérations n'avaient soullérl aucune difficulté jusque-

1 

I 



1054 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 19 OCTOBRE 1851 

là; mais hier après midi, toute la population maritime s'é-

tait ameulce contre les embarcations du NetiHon, à cause 

des visites des bateaux auxquels elles imposaient l'obliga-

tion d'amener leurs voiles. Le mauvais temps, les vèhls 

contraires; par suite desquels ils étaient forcés do lou-

voyer, exposaient les bateaux à de graves avaries ; plu-

sieurs même en avaient éprouvé; alors les marins, et sur-

tout les femmes,'s'exaltèrent, et des pierres furent lancées 

de lerre aux embarcations du Newton. Personne n'a été 

blessé, mais l'irritation était profonde. 

Aussitôt l'arrivée du commissaire de la marine à bord 

de la corvette, le commandant a fait hisser le signal de 

ralliement, et, grâce à son intervention cl à celle du com-

missaire de police du port, l'irritation s'est calmée, les 

attroupemens se sont dissipés, tout est rentré dans l'or-

dre, et il n'a ëti nécessaire de l'aire aucune arrestation. 

Des explications ont eu lieu ce malin entre le comman-

dant de la corvelte et les principaux patrons, conduits par 

le commissaire de marine, et on s'est entendu pour exé-

cuter, à l'avenir, les lois de la police de la navigation, de 

manière à ce que les bateaux aient à souffrir le moins 

d'avaries possible. Le commandant du Newton a témoi-

gné aux braves marins, qui en ont été fort sensibles, tou-

te la sympathie qu'il éprouvait pour eux, et le vif désir 

qu'il avait de leur venir en aide dans toutes les circons-

tances, tout en faisant exécuter les règlemens mari-
times. 

— (Saint-Omer). — Un crime affreux, et qui dénote 

une audace peu commune de la part de son auteur, a été-

commis, le 14 octobre, à neuf heures du matin, sur le 

territoire de Saint-Pol, entre le magasin au tabac et la fo-
rêt. 

Deux religieuses de Saint-Omer, qui parcouraient les 

communes environnantes, recueillant des aumônes pour 

leur communauté, étaient arrivées mardi à Saint-Pol. Eiles 

étaient descendues chez les demoiselles Maquaire, maî-

'resses de pension; elles en partirent à huit heures et de-

mie du malin, se dirigeant vers le château de Bryas en 

suivant la grande roule de Saint-Omer. Un peu avant'dix 

heures, un garçon meunier de Saint-Pol, 'revenant de Yal-

huon, les ramenaient couchées dans sa voiture, couvertes 

de boue et de sang, chez les demoiselles Maquaire- il les 
avait trouvées gisant sur laroule, percées de coups d'e cou-
teau. 

D'après les indices do quelques personnes do la ville, 

qui avaient vu passer un individu d'un aspect sinistre peu 

de temps auparavant, on le soupçonna pour être l'auteur 

du crime. On sut qu'il s'était informé dans un cabaret, 

couligu à la maison des demoiselles Maquaire, si les reli -

gieuses étaient parties, et qu'il avait pris la roule de Saint-

Ômcr. Enfin, quand il avait élé rencontré par le meunier, 

il avait pris la fuite du côté de ïroisveaux. 

En un inslant, la brigade de gendarmerie, le lieutenant 

en tête, se mit à la poursuite de cet individu. M. le sous-

préfet monta aussi à cheval. Il prévint les maires dos com-

munes qu'il traversait de rassembler la garde 'nationale 

pour faire des recherches dans la plaine et les b'ois. 

Enfin, à deux heures de l'après-midi, le coupable l'ut 

arrêté à Saint-Marlin-Eglise, commune d'Heriiieourt. SI. 
Boitel, de Saint-Martin, maire, le remit entre les mains de 

la gendarmerie. Il a élé ramené aussitôt à Saint-Pol, au 

milieu- d'une foule immense, qui encombrait la grande 

place et les abords de la prison. Des huées ont été pous-

sées près du Palais- le-justice ; mais sur un signe dés gen-
darmes, le silence se rétablit.. 

On assure qu'il dénie tout. Confronté avec les religieu-

ses, elles l'ont parfaitement reconnu. L'individu arrêté 

s'appelle Lefebvre, natif de Bebreuvietlc. 

Trains de plaisirs à prix réduits, toutes les heures, sur 

les chemins de fer de la rive droite, avec omnibus gratis. 

Musée de Versailles, forêt de Saint-Germain, parc de 

Saini-Cloud, vendanges d'A'rgentçuii. 

—Le jury de l'Exposition universelle n'a accordé qu'une 

seule médaille pour l'industrie des hautes nouveautés et 

des articles de goût ; elle a été décernée à MM. Opigez et 

Chazelle, chefs de la maison Gagelin, rue de Richelieu, 83. 

* • .ra» de Parla dis» 18 Octobre i8Sà. 
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SPECTACLES DU 19 OCTOBRE. 

O PÉRA. —
 : 

COMÉDIE- F RANÇAISE. — L'Avare, la Marquise de Sem 

O PÉRA- COMIQUE. — La Séraphina, . la Fée aux roses '
 c 

I TALIENS. — 

O DÉO.N. — La Jeunesse, le. Philosophe, une Journée 
'lll'IIHIIW —illllll illll JIMI.BCTMMg.-' .. .. . . .....

 :
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Ventes immobilières. 

AUj&IE&CE BES CR.X&ES. 

FEEIE DU YERÎ-&MAIT. 
arrondissement de Pontoise. 

Elude de Me DL'VAL, avoué à Ponloise. 

Vente sur folle enchère, à l'audience des saisies 

immobilières du Tribunal civil de première ins^ 

tance, séant à Ponloise, le mardi 11 novembre 

1851, heure de midi, 

En cinq lots, qui pourront être réunis, 

De la FERME DU VERT-GALANT, située au 

Vert-Galant, commune de Yaujours, canton de Go-

uesse, arrondissement de Pontoise, composée d'un 

corps de ferme et do quatre pièces do terres labou-

rables, sises terroir de Villeninle, canton de Go-

nessc, d'une contenance totale de 90 hectares. 

Mise à prix : 

• Premier lot : 20,000 fr.„ 

Deuxième lot : 20,000 fr. 

Troisième lot : 

Quatrième loi : 

tiuquieme loi : 

21,000 fr. 

13,000 fr. 

5,000 fr. 

Total des mises à prix : 88,000 'fr. 

S'adresseï pour les renseignemens : 

A M' DUVAL, avoué à Ponloise. 

(5147) 

CSUHBRSS Eï SE ÎTOXAiaSS. 

MOITIÉ M MÎSON *r MAISON 
A 3PAB.IS A 3PUTEAUX. 

Vente sur publications judiciaires, en l'étude de 

M» GUIGNOT, notaire à Suresnes, près Paris, le 

26 octobre 1851, 

1" De la moitié indivise d'une MAISON sise h 
Paris, rue des Lavandières, 3. 

Mise à prix: 4,000 fr. 

2° El d'une MAISON sise à Putcaux, rue Saint-

Denis, 29. 

Mise à prix : 12,000 fr. 

S'adresser audit M" GU1GNOT, et à S* r. 

et Mathieu, avoués à Montluçon.' (S093j
a
*'

r
 ° 

MAISON AVENUE DE F-C», 

Jolie MAISON avec cour et jardin à
 V0lrf

" 

avenue do Saint-Cloud, 29, barrière do l'I'ioil» 

Distribution parfaite, cliarmanle situation — lÇ 
25,000 ir. — S'adressera Paris, à M" l;\l'l)|F» 
notaire, rue de Caumartin, 29; bt,

 sur
 \
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au concierge. (3111) 

GUIDE 
POUR 
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DICTIONNAIRE DES PROFESSIONS, 
Indiquant les conditions de temps et d'argent pour parvenir 

à chaque profession, les études 'à suivre
 7
 les programmes 

des études spéciales , les examens à subir
7
 les aptitudes et 

les facultés nécessaires jiour réussir, les moyens d'établis-
sement) les chances d'avancement ou de fortune, les de-
voirs ; 

EÉD1GÈ SOUS LA DIRECTION 

DE M. EDOUARD CHARTON. 
Rédacteur en chef du Magasin pittoresque. 

BKDXIÈÎHE ÉDITION'. — UK V©WL'M?: 

Mm vente h In librairie eie S*. CHAMMMOT, éditeur, rue du Jardinet, M3. 

OUVRAGE COMPLÈTEMENT TERMINÉ. 

LMII 
Sis Vil . 

Présentant l'explication des ëtymoîogies, de l'oinhographe et de la prononciation, les acceptions propres, figurées et familières, 
la conjugaison de tous les verbes irréguliers oa défectueux, les principales synonymies, les gallicismes , les locuticnu.populai-
res m proverbiales, enfin ïa solution de toutes les difficultés grammaticales; 

mvfi m TABIBAU SîiPTip DE LMW! 

PAR M. P. POITEVIN, 
auteur du Cours théorique cl pratique de la Lan-

gue française, adopté par l'Université, et, autorisé 

pour l'usage dos lycées et des collèges. — PRIX : 

IPII L'ÉPOQUE DE Si CRÉA» 

9 FRANCS. 
«i* s rriTn on procure des employés, des domestiq 

UnAlla M. Pérard, r ontmartre, (il . fAffr.) 

(5S72) 

H.T s *%T i rtti ; Spécialité. —-Discrétion. - Activité. 

llKHtfi&» M- CHATILLON provient les per-

so;iue> qui îlésirent se marier que ses lekitious ho-

norables la mettent de plus eu plus à mémo de leur 

enseigner plusieurs dames oy demoiselies riches à 

établir.— De vive voix ou franco, 12, rue Monthyon, 

faubourg Montmartre. (5994) 

Nou- fji mi ',n des hernies pour la guérison 

veau. iSâ,;'1 lliltïlj radicale. 11. -RIOSDETTI vient 

d'obtenir sa3
e
 méd. àl'expos. de 1849 r. Vivienne,48. 

(5839) 

Gïî'Ô&ïOASÏ
 1,0

 des maladies secrètes, 
UhuloUIl dartres, faubourg Saint-Denis, 9. 

(5827) 

U PAHO ^ïn k WttW détruite complètement, 

uUNMlnHlUft ainsi que les glaires el 

les venbi, parles bonbons rafraîehissansdeDuvignau 

sans lavemensni médicamens. Paris, r. Richelieu, 60 

(5782) 

10 Brades par an. 
francs par an 

UIDE-
JOURNAL COMPLET DES OUVRAGES DI 

AVEC OHÎ«S»ISi« E'ï ÏBXTH BXl'MC vHij î».i» S 

Une livjr»«i«on jsar BHOÎS . — ï^e.-; aïiasuiemcïis s 

Ct COSÏMESîCEM^ du «S 83c 

ss4£is qnl'OIl sait o 'DSîgé ele prendre l 'sss 1s 

DAMES , 

i».*.» M. ftAJOU. . 

s ;:sy sont tVnx* an, 

isons 6ii;jsï parues. 

CE JOURNAL !$I IE Mil QUI 0 
DES DESSINS NOUVEAUX DR M. SA 

A i>urtlr d'octobre, le €lU8ï>!E-^A«ï«>ÏJ c-oit tiendrai un Manuel complet 

de 3SOOES avec 4ï BAVURES». 

On s'abonne à Paris, au bureau du t;i.!ja>K-««A JTOS', rue Vivienne, 38 bis. 

Les libraires de la France et de l'étranger, ainsi que les directeurs des Messageries nationales 

et générales, se chargent des ahonnemens sans augmentation de prix. 

Envoyer un bon de 12 fr. sur la poste à M""' Roger, rue Vivieime, 38 bis, à Paris. (5809) 

Bue St-Honotrô, 398 (400 moins 2), au premier étage. 

D. FÈVRE. PROFESSEUR DE MATHÉMATIQUES ET DE JHfflK, clc. 

SEÏâl? H-ÈNE-B» FÈVRE 
eESFSOTlaXNÉ 

Simple, élégant, solide, économique, facile à porter, à emballer, à 

manœuvrer, à rafraîchir, pour faire, au gaz pur : 

EAU DE 8KLTÏ, EAU DE VICHY. SODA WATER, LIMONADE GAZEUSE, 
VIN DE CHAMPAGNE, etc. 

SELTZOGËNE-D FEVRE.de 3 bout. 15 f. 
lit. moins élégant, 12 tr. 50 c. 

POUDRE, trois cents bouteilles, 20 f. 

SELTZOGÈXE-D. FÈVRE, de 2 bout 14 f. 
. Id. moins élégant, 12 f. 

POUDRE, deux cents bouteilles, 15 t. 

CENTRALISATION 
de tous les autres systèmes d'appareils à Eau de Seltz, 

DEPUIS 1 FRANC JUSQU'A 21 FllANCS, 
Et Poudres préparées pour tous les Systèmes, 

TAPIS 
(58t38j 

Neufs et d'occasion. 

mmmm 
rue 

TA1TBÛUT, 21. 

(5880) 

AVIS. 

ECS A^.VO^fCïîS BXBUSÏ. 
ro» 1 

sont reçue» au Bureau du •'
ot,r 

et cîicas MU. BïttO'ï et t\ rég***
6

* 

place de la Bourse, S. 
ss3amfg8mta8B^<i8»as«»^ta»^^ 

(,\X jutblicailOK» M»«ale des Actes» de Société est obligatoire, pour l'année IS51 , dans la CiAÎRE'ff'i.'E S»E*3 TRIBU*' AUX , M3 IJPIOST e1 Ee >l01!E» ti; (KËrVEBAÎ^ B'AFFICISKS»' 

Ventes ii»ol»lIléi-e». 

VENTES PAR AUTOKITÉ DE JUSTICE 

Elude de M» BINON, huissier, rue 
de Grenelle-Sainl-Honoré, n). 

En une maison sise à Boulogne, 
avenue delà République, 3S. 

Le 19 oclolire 1851, à midi. 

Consistant en bureaux, bibliothè-
ques, livres, etc. Au compt. (5138) 

Elude de M» Auyusle JEAN, huissier, 
rue Montmartre, 76-

; En une maison rue Richelieu, 64. 

Le 21 oclobre 1851. _ . 

Consislant en comptoir, chais.-s 

fauteuils, canapé, etc. Au cpt. (5139J 

Elude de Me 

ru« . 
En l'hôtel des 

seurs, 

» RKGNAULt, buis sier 

rue Louvois, 8. _ 
el des Commissaires-Pri-

a,», place de la Bourse, '2. 

Le 20 oclobre i85i. 
Consislant en tables, chaises, ai -

moires, comptoir, etc. Au cpl.(5i4o) 

Etude deM'MOULLIN, huissier, rue 

des Jeûneurs, 42. Je, 
Sur la place de ia commune de 

Suresnes. 

Le 19 octobre MU. . . 
Consistant en batterie de cuisine, 

armoire, coin niode.ctc.Au cpl.(5i4i) 

Elude de M* JACQU1N, huissier, 
rue des Bons-Enfans, 29. 

En une maison rue Jauberl, 20. 

Le 21 oclobre 1851. 

Consistante» tables, chaises, fau-
teuils, canapés, etc. Au cpt. (5142) 

lin l'hôlel des Commissaires -Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 22 octobre 1851. 

Consistant en tables, secrétaire, 
glaces, commode, etc. Au cpt. (5143) 

Elude de H> MAUPIN, huissier à 

Paris, rue Saint-Uenis, 263. 
En l'hôlel des Cotnmissaires-Pri-

seurs, place de la Bourse, 2. 
Le lup li 20 octobre 1851. 
Consistant en table, lréteau\, ar-

moire, char-à-banc, elc. Au cpt. 
(5145J 

En l'hôtel des Coinmissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le mardi 21 octobre 1851. 
Consislant en tables, .'baises, lam-

pe, vases à fleurs, etc. Au cpt. (5144) 

Etude deM'SIOU, huissier, rue 
Sainl-Honoré, 265. 

Ea l'hôlel des Commissaires- Pri 
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le lundi 20 octobre issi. 
Consislant en" armoire, lable, 

coqnuo Je, chaises,etc. Au cpt.(5i4o) 

lilude de M"E. ACARD, huisiier, rue 
Richelieu, n» 85. 

En une maison sise à Paris, rue 
Lavrillière, 8. 

Le mardi 21 octobre 1851. 
Consistant en comptoir, tables, 

chaises, glaces, elc. Au complant. 

(SOCIETES. 

Cabinet de M« l-OUBERT, avocat, 
rue de l'Echiquier, 53. 

Par acle sous seings privés, fail 
triple à Paris le seiz.e oclobre mi] 

huit cent ciuquanle et un, enre-
gistréj 

M. Aristide REINVILI. 1ER, docteur 
médecin, demeurant à Paris, rue 
du Faubourc-Montmarlrè, 15; 

M. Louis CALEMARD, homme de 
lettres, demeurant rue du Fau-
bourg-Montmarlre, 10; 

Et M. Jean MONNET, rentier, de-

meurant également rue du Fau-
bourg-Monlmarlre, 10, à Paris ; 

Ont formé entre eux pour dix ans, 
i parlir du quatre juillet mit huit 
cent cinquante el un, sous la raison 

J. MONNET el C», une société eu 
nom cgllcclif pour la publication 

I du journal médical le Médecin de 
la Maison. 

Le siège de Ja société est rue du 
Faubourg- Mont mari re, 10. 

Les associés administrent ensem-

ble ou séparément. Chacun a la si-
gnature sociale, qui ne pourra êlre 

employée que pour la mise en cir-
cula: ion des valeurs do recouvre-
ment. Toutes les fournitures el dé-
penses, tous les achats devant êlre 
faits au complant, loute création 

de valeurs a été absolument inler-
dite. 

L'apport social est de quinze mil-
le francs. 

FOUHKUT. (3926) 

IBIBD5AL M COMMERCM. 

Les créanciers peutont prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix a quatre heures. 

FaîîlaStis 

iîÉCLAKATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 17 OCTOBRE l»5l,?«i 

déclarent ta faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur BERTIllElt fPierre-Jac-

ques), chemisier, rue Richelieu, 64; 
nomme M. Audiffred juge-coimnis-

saire, et M. Geoffroy, rue Monlho-
ton, 21, syndic provisoire (N° 10152 

du gr-)-

CONVOCATIONS Dit CHÉANCÏHllS 

Sont invitet à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées de> faUtttU, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs KOHN el C", anc. nids 

de bronzes en poudre, rue Albouv, 
8, le25 octobre à n heures (N»1014S 
du gr.); 

Du sieur RACINE (Charles -Jo-
seph), md de vins, à Grenelle, rue 
Croix-Niverl, 18, le 21 octobre à 9 

heures (N° toiso du gr.); 

■Du sieur BACARESSE (Pierre), 
serrurier, rue Masséna, 3, le 24 oc-
lobre à 3 heures (N° 10138 du gr.); 

Po«r assister à l'assemblée dans la-
quelle ii. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l'état des créancie ~s présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou endosseinens de ces faillites n'é-
tanl pas connus, sonl pries de re-
métlre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉHIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur FRANÇOIS dit BAl'NY 

(Charles-Docité), iraileur, à Alforl, 
le 21 oclobre à 9 heures (N° 10032 
du gr.); 

Pour être procède, sous la prési-
dence de U. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il eBt nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification «t affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt iours, d dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicutif des somma à réclamer, MM. 
les créanciers : 

De la société GERMAIN et C«, dile 
des liaux de pure Seine de Maisons-
Alfoi l,- Charenton , etc., entre les 

mains de M. Sergent, rue .Bossiuii 
16 syndic do la laillile (N" 10125 du 

gr.); 

Du sieur SAUZE (Claude), nour-
risseur et loueur de voilures, rue 

St-Lazare, 114, enlre les mains de 
M. Sergent, rue Rossini, 16, syndic 
de la faillite (N° 10103 du gr.);' 

Po«r, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 18S8, être procé-
dé à la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

En exécution d'un jugement du 

Tribunal de commerce de la Seine, 
du 30 septembre dernier, MM. les 
créanciers de la société 11ERÏE el 

P1DOUX - BEIITE , papetiers , rue 
Neuve.-des-Bons-Enfans, 1, sonl in-
vités à se rendre le 24 oclobre à 12 
heures très précises, au Tribunal 
de commercé, salle des assemblées 
des créanciers, pour procéder au 

remplacement de M. Jouve, décédé, 
commissaire au concordat, ou don-

ner au sieur Monot les pouvoirs né-
cessaires pour agir comme seul 

commissaire à l'exécution dudil 
concordat (N° 6328 du gr ). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat TERRADE. 

Jugemenl du Tribunal de com-
merce delà S,:ine, du 1™ oclobre 1851, 
lequel homologue, le concordai pas-
sé le lu septembre I8.".i , entre le 

sieur TERRADE (François - Lucien-
Ernest), commiss. de roulage, a 

Bercy, rue de Bercy, 8, el ses crean-

' Conditions sommaires. 
Remise au sieur TERRADE de 85 

p. 100 en principal, intérêts étirais. 

Les 15 p. 101) non remis, paya-
bles, sans intérêts, en quatre ans, 
par quarts, te 19 septembre des an-
nées 1852, 1853 cl suivantes (V 9907 

du gr.). 

Concordat GUILLOT. 

Jugemenl du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 7 octobre 

îs.'ii, lequel homologue leconcnrdat 
passé le 90 septembre i85i, entre le 

sieur GUILLOT (Mathieu), bonne-
tier, a Paris, boul. Beaumarchais, 

88, et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Guillot de 90 p. 

100 en capital, inlérêls et frais. 
Les 10 p. 100 non remis, payables, 

sans intérêts, en deux ans, par moi; 
lié, à partir du 7 oclobre 1851 t« 

S8ù8 du gr.). 
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Enregistré à Paris, le Octobre 1851, F. 

).teou deux francs vingt centimes, décime compris, 
IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de 

Le maire du 1 

la signature A. 

r arroiidissemen
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